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VIII . LES LECONS TIREES DE MISSISSAUGA

1 . SUR L'EXPLOITATION DES TRAINS

Je n'ai rien à dire contre la proposition générale voulant que

les trains soient exploités par les chemins de fer . Les compagnies

ferroviaires ont les connaissances et l'expérience nécessaires pour

assurer une exploitation efficace des trains et ont intérêt à ce qu'i l

en soit ainsi ; de plus, il semble évident, du moins dans l'esprit des

hommes travaillant aux chemins de fer, qu'un chemin de fer sûr est un

chemin de fer efficace . J'ai joint comme annexe 5 une reproduction des

pièces produites 360 et 361 représentant des chiffres recueillis par la

CCT précisément pour cette enquête . A partir de ces chiffres, nous

constatons qu'il y a dans les chemins de fer canadiens environ un

déraillement par jour dont un sixième à un neuvième est attribuable à une

défectuosité dans la fusée . Nous pourrions probablement nous satisfaire

de ces statistiques si l'exploitation efficace du chemin de fer et la

sécurité des personnes qui l'exploitent étaient les seuls problèmes posés .

Les chemins de fer prendraient (et ils prennent), dans l'intérêt d'une

exploitation efficace, des mesures pour réduire ou contrôler le nombre de

déraillements et ils, conjointement avec les syndicats, vont assurément

faire tout leur possible pour réduire les blessures infligées aux équipes .

Mais un nouvel élément, une nouvelle préoccupation concernant la sécurité,

vient s'ajouter lorsque les chemins de fer font le transport de

marchandises dangereuses . Nous avons vu comment les parties du wagon 13

ont été projetées à 2,222 pieds au cours de l'explosion, et, selon les

témoignages scientifiques, les parties pourraient être projetées encore
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plus loin . Nous avons vu qu'il existe un danger pour les êtres vivant à

quelques milles d'un wagon endommagé contenant du chlore . Il y a eu un

différend important au sujet du danger posé par ce train particulier

transportant du chlore ; il pourrait ne pas y avoir de différend au sujet

du danger que représente un wagon endommagé contenant du chlore et dont

tout le contenu se serait échappé . A Newton en Alabama, tout le chlore

s'est échappé et à Mississauga presque tout le chlore s'est échappé durant

les premières minutes sans entraîner d'effets négatifs, peut-être à cause

de l'effet de cheminée de l'explosion et du feu ; par contre, à Youngstown

en Floride, une quantité moins grande s'est échappée au cours des

premières minutes et a eu un effet dévastateur . L'exploitation des trains

concerne le public lorsque ces trains transportent des marchandises

dangereuses et c'est de cette préoccupation dont je vous parle maintenant .

(a) LA CAUSE DE LA BOITE CHAUDE

Cela nous aiderait certainement à déterminer les solutions qui

s'imposent si nous savions ce qui a provoqué l'apparition de cette boite

chaude particulière . Mais nous savons seulement qu'il peut y avoir de

nombreuses causes . Selon le rapport trimestriel de l'AAR (auquel on s'est

reporté à la page 106) et selon certaines affiches murales placées par CP

Rail dans les zones pour le service du matériel remorqué, les principales

causes, dans un ordre plus ou moins décroissant de fréquence, sont les

fusées fissurées ou corrodées, les boites d'essieux manquant d'huile, les

cales ou les paliers déplacés ou endommagés, de l'eau, de la glace ou de

la neige dans la boite d'essieu et des tampons graisseurs endommagés .

Chacun de ces problèmes aurait pu être la cause, et la plupart de ces
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pièces sont mal inspectées à Sarnia ou à Chatham ou aux deux endroits . Le

palier ou la cale ont peut-être été déplacés au cours des manoeuvres, en

commençant à Chatham, après les visites . M . Wright a remarqué que le

coussinet L1 trouvé sur le lieu avait un collier brisé . Il a cru que

c'était un vieux collier brisé, mais il s'est dit que le coussinet Ll

serait dans un état semblable à cause du mouvement latéral de l'essieu,

état qui augmenterait le mouvement latéral . Un wagonnier n'aurait pu

découvrir un collier brisé au cours d'une visite . Au moment où le train a

passé l'aiguillage à ressort à la jonction de Guelph (selon la théorie),

il y a eu un coup latéral excessif qui a perturbé suffisamment la

lubrification de la fusée R1 pour créer une boite chaude . Selon la

théorie du CP, telle qu'indiquée ci-dessus, l'installation d'un tampon

graisseur de mauvaise dimension a fait qu'une certaine partie du matériau

du tampon s'est retrouvée entre le coussinet et la fusée et à éliminer

l'effet de lubrification . Chacune de ces théories est plausible de même

que de nombreuses autres . Aucune, selon moi, n'est prouvée .

(b) L'ETAT DE LA BOITE CHAUDE A PARTIR DU BOUL . WINSTON CHURCHILL VERS

L'EST

La théorie de M . Wright implique la progression suivante dans

le développement de la boite chaude :

(a) après le départ de la jonction de Guelph, il y a eu

augmentation graduelle d'une petite quantité de fumée au fur et à mesure

que le système s'échauffait ;
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(b) la régule - partie intérieure du coussinet qui est faite

de plomb et qui repose sur la fusée lubrifiée - a commencé à fondre entre

450° et 500° F, et la fusée a commencé à ronger le coussinet ;

(c) lorsque la température a atteint 800° F, le matériau

inflammable a pris feu, c'est-à-dire s'est enflammé, et ce, au moment où

le train a quitté Milton . En premier, la flamme était intermittente mais

une fois le train arrivé au boul . Winston Churchill, les joints

d'étanchéité de la boîte d'essieu avaient brûlé, laissant ainsi entrer

plus d'oxygène dans la boîte et permettant à la flamme d'être constante .

Le CP penche sur la théorie de la rupture par échauffement

accéléré ; l'échauffement a commencé après de nombreux milles après la

jonction de Guelph et n'en était qu'au stade de la flamme intermittente au

chemin Derry . Comme je l'ai indiqué plus tôt (p . 59), je n'ai pas

l'intention de déterminer quelle théorie est juste en me basant sur les

suppositions des experts . Cependant, je pense vraiment que, selon le

témoignage de M . et Mme Houston, il y a eu de la fumée s'échappant du

châssis d'un wagon-citerne du train et j'en conclus que cette fumée

n'était pas causée par les freins mais provenait plutôt de la fusée R1 du

wagon n° 33 ; elle était le premier signe visible par un témoin, de la

boite chaude qui a causé le déraillement . Je retiens aussi le témoignage

de M . Anthony, selon lequel on ne voyait rien du côté nord juste à l'ouest

du chemin Trafalgar, ainsi que celui de M . et Mme McGregor (ce témoignage

n'a pratiquement pas été mis en doute) selon lequel il y avait une flamme

constante avant le passage à niveau du chemin Derry, à la hauteur de

celui-ci et après celui-ci . La distance entre le boul . Winston Churchill



- 140 -

et le chemin Derry est de 1 .2 mille . A une vitesse de 50 milles à

l'heure, ce train aurait couvert la distance en moins d'une minute et

demi . Comme je l'ai mentionné, je ne suis pas tenu de faire des

constatations des faits, mais je suis tenu d'évaluer le caractère adéquat

de la visite au défilé de ce train à cet endroit . Je pense que l'on peut

conclure inévitablement et de façon raisonnable qu'une personne qui était

en mesure de voir et qui regardait aurait dû voir une flamme, peut-être

pas constante, à la hauteur du boul . Winston Churchill . En me basant sur

le témoignage des :icGregor présents à la hauteur du chemin Piavis, de celui

de M . Siu présent à la hauteur d'Eglinton et de ceux des autres personnes

à l'est, j'en conclus qu'il y avait du feu ou des étincelles émanant du

wagon 1 entre le chemin Piavis et le lieu du déraillement . Je ne reconnais

pas le témoignage de Pille Carter qui a vu le châssis du train et Mlle

Bota, M . Galvan et M . Correa ne prétendent pas avoir vu tout le train .

(c) LA PROCEDURE DES VISITE S

Comme nous l'avons vu, il existe de nombreux types de visites .

Je ne peux pas indiquer de règle appropriée, mais en pratique, il semble y

avoir les distinctions suivantes, du moins dans le domaine et pour les

chemins de fer qui nous concernent .

(a) Lorsque le train est formé au début, on fait une visite

des organes mécaniques, par exemple à Windsor pour le train 84 et à Sarnia

pour le Local 4 . I1 s'agit, aux fins de cette enquête, de lever le

couvercle de la boite d'essieu à palier lisse et de procéder à l'essai de
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freins n° 1, c'est-à-dire vérifier les freins de chaque wagon de même que

s'assurer que le système de freins à air fonctionne bien en général .

(b) Il y a la visite durant un échange lorsqu'un wagon est

transféré d'une compagnie ferroviaire à une autre, par exemple à la gare

de triage du CP à Chatham . Ici encore, aux fins de cette enquête, il

s'agit de lever le couvercle de la boîte d'essieu à palier lisse, de

procéder seulement à l'essai n° 2, c'est-à-dire inspecter les freins des

wagons accouplés et du wagon de queue et s'assurer que l'air provenant de

la locomotive se rend au wagon de queue .

(c) Il y a la visite en arrêt ou en marche faite par les

wagonniers aux postes terminus intermédiaires lorsque l'équipe change, par

exemple à London pour le train 84 et 54 . Elle n'impliquait pas

l'ouverture du couvercle des boites d'essieux à paliers lisses mais plutôt

la vérification des freins avec l'essai n° 2 dans le cas du train 54 et

84, à cause des opérations d'accouplement de wagons .

(d) Il y a la visite faite par les trains qui passent . Elle

peut être du type visite en marche ou en arrêt et se fera d'un côté ou des

deux côtés, selon que le train de l'équipe est immobile ou en mouvement .

Ceci, évidemment, n'implique pas l'ouverture du couvercle ni la

vérification des freins .

(e) Il y a la visite au défilé effectuée par l'équipe du

train en marche . On doit l'effectuer, ou du moins on suggère qu'elle soit
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effectuée aux bornes milliaires des gares ou dans les courbes .

Evidemment, c'est une visite purement visuelle où il ne s'agit pas de

lever le couvercle ou de procéder à un essai de freins .

J'ai déjà fait quelques commentaires au sujet du caractère

inadéquat des dossiers ou peut-être plus précisément au sujet de

l'indifférence des personnes qui gardent les dossiers concernant les

visites aux échanges et les visites des organes mécaniques . A part cela ,

je n'ai rien à dire sur les quatre premières visites exposées ci-dessus .

Toutes ces visites ont eu lieu avant la jonction de Guelph et il n'y a pas

eu apparence de défaut dans le train à ce moment-là . Pour ce qui est de

la cinquième, la visite au défilé faite après la jonction de Guelph et

qu'on a appelé "la dernière défense", je ne peux que dire qu'il y a eu des

problèmes graves au niveau de l'équipe ou du système . Je veux dire par là

que soit l'équipe, soit le système ou les deux n'ont pas été en mesure de

découvrir la boîte chaude à temps pour empêcher le déraillement . Je ferai

certaines recommandations conçues pour améliorer le système et le

rendement de l'équipe, mais le vrai problème n'est autre que l'équipement .

La leçon à tirer de Mississauga, c'est qu'il faut absolument des

roulements à rouleaux et des détecteurs de boite chaude, les premiers pour

réduire la répétition de la cause du désastre et les seconds pour

découvrir cette cause avant qu'un désastre ne survienne .

(d) LES EQUIPES DES TRAIN S

Comme nous l'avons vu, l'équipe du train 54 a été réduite à

trois hommes . Je me suis reporté au rapport Hall (p . 24) et à la décision
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qui a été prise autorisant l'élimination du serre-frein arrière des trains

de 120 wagons ou moins . M . le Juge Hall a fait une enquête très complète

sur toutes les circonstances pertinentes y compris les dossiers à remplir

par le chef de train, la fréquence des boites chaudes, le besoin de la

protection assurée par les signaux manuels, et en est venu à la conclusion

que le quatrième homme en arrière était de trop . Cependant, il s'est

gardé une porte de sortie . Il a dit que cette décision ne devait pas

"être considérée comme le dernier mot en matière de sécurité" . Il a

spécifiquement mentionné l'article 227 et particulièrement les paragraphes

(i), (j) et (1) (susmentionnés à la p . 109 et 110) de la Loi sur les

chemins de fer qui autorisent la CCT à tenir compte de façon permanente du

nombre des hommes qui doivent être employés sur les trains en vue de leur

sécurité et de la sécurité du public . Les syndicats soutiennent

maintenant devant moi que l'ordonnance concernant les équipes devrait

être abrogée dans l'intérêt de la sécurité du public . Je ne peux que dire

que le retour à une équipe complète ne devra pas se faire à cause des

leçons tirées de Mississauga ; ainsi, je refuse de faire cette

recommandation . La locomotive était le véhicule du train le plus proche

de la boite noire et le chef de train Nichol posté dans le wagon de queue

n'a pas déclaré que quelque chose obstruait sa vue . Il est vrai qu'un

serre-frein arrière permettrait d'avoir une deuxième paire d'yeux et ce

dernier pourrait très bien voir ce que le chef de train n'a pas vu ; mais

la situation de l'extrémité arrière est assez différente de celle de

l'extrémité avant où le mécanicien ne peut pas régulièrement regarder en

arrière parce qu'il doit s'occuper de ce qui vient devant .
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(e) LA VITESSE DU TRAIN

Nous avons vu que la CCT peut réglementer la vitesse (Loi sur

les chemins de fer, p . 227(1)(a) susmentionnée) mais le fait rarement et

que, en l'absence de règlements de la CCT, les compagnies ferroviaires

peuvent réglementer la vitesse et ils le font (Loi sur les chemins de fer,

A . 230(a)) . La limite imposée dans l'indicateur de chemin de fer de la

Division de London pour ce train, et au lieu du déraillement, en fait à

partir de l'est de Milton, est de 50 milles à l'heure .

Evidemment la première question doit être : est-ce que la

vitesse est importante? Même si cette question peut sembler théorique, on

a soutenu de façon rigoureuse que la réponse était "non" du moins "ce

n'est pas prouvé" . Les seuls chiffres concernant cette question

provenaient d'une étude préparée en 1978 par l'Interindustry Task Force

Rail Transportation of Hazardous Materials aux Etats-Unis sous la

direction du comité directeur formé des représentants des chemins de fer

et des industries de produits chimiques . Le rapport indique franchement

que le comité ne peut pas, à cause d'un manque de renseignements, tirer

une conclusion sur les relations existant entre la vitesse et la fréquence

des déraillements ; mais ces chiffres préliminaires semblent suggérer qu'il

y a moins de danger d'échappement de produit après un déraillement

survenant â 30 milles à l'heure . Je trouve cela difficile â accepter .

Peu importe les relations existant entre la vitesse et un déraillement, il

est évident que les dommages causés suite û un déraillement augmentent

avec la vitesse . Quoi qu'il en soit, il faudrait qu'un rapport soit

préparé par un organisme bien plus désintéressé pour me persuader du

contraire .
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Je veux bien reconnaître que la vitesse est un facteur

important pour les chemins de fer et personne ne devrait leur imposer des

vitesses non rentables du point de vue économique sauf pour une bonne

raison . Cependant, je pense que nous avons ici une très bonne raison, du

moins lorsque d'autres mesures de sécurité qui seront recommandées ne

seront pas mises en oeuvre . Ce train, transportant des marchandises

dangereuses et formé de quelques wagons-citernes à paliers lisses et de

quelques wagons-citernes n'ayant pas passé entièrement le programme de

rénovation ou n'y ayant pas été soumis, a roulé sur une voie ferré n'ayant

pas de détecteurs de boites chaudes et est passé par l'une des régions les

plus populeuses du Canada alors que, comme nous le verrons, il existe même

un doute sur le fait que le train entier peut être vu d'une extrémité à

l'autre . En ce qui me concerne, il est impossible de justifier la marche

d'un train dans ces circonstances et à cette vitesse . Je ne me plains pas

de la limite de vitesse de 50 milles à l'heure ou même plus imposée à

certains trains et dans certaines circonstances . Par contre, je me plains

de l'application de cette limite de vitesse à ce train-ci et dans ces

circonstances-là .

Selon moi, il est malheureux que la CCT n'ait pas jugé bon de

réglementer la vitesse ou du moins d'examiner la vitesse imposée par les

chemins de fer . La Loi sur les chemins de fer, A . 230 à 233 stipule que

tous les statuts e : les règles édictés par les chemins de fer et "qui

concernent le public en général" devront être approuvés par le Gouverneur

en conseil . Les règles sur la vitesse édictées par les chemins de fer ne

sont pas approuvées de cette façon, sous prétexte qu'elles "ne coucernent

pas le public en général" . Je suis porté à croire que ce point est

discutable .
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(f) LONGUEUR DES TRAINS

Pour les chemins de fer, la longueur des trains est

probablement aussi importante que la vitesse . Ici encore, j'hésite à

faire des recommandations concernant la réduction de la longueur .

Néanmoins, dans certaines circonstances, ces recommandations pourraient

s'avérer nécessaires en ce qui concerne le transport de marchandises

dangereuses . On a demandé à presque tous les anciens membres ou membres

réguliers d'équipes qui ont témoigné, quel était le nombre de wagons et de

châssis qu'ils pouvaient voir depuis la locomotive ou le wagon de queue .

Les réponses ont été inévitablement différentes, car tout dépendait de la

géographie et de la topographie de la section de voie ferrée ; mais la

majeure partie des personnes ont répondu que le nombre de châssis que l'on

pouvait voir sur un alignement droit était inférieur à 20, et de 50 ou

moins dans une bonne courbe comme au boul . Winston Churchill . Evidemment,

comme nous l'a démontré l'essai de Cullen, une personne pourrait mieux

voir si le feu s'étendait hors du châssis ; mais, même dans ce cas, il est

évident qu'il y a des inconvénients à faire une visite au défilé lorsque

le train est long . Je ne suis pas certain que ceci signifie que les

trains sont trop longs du point de vue de la sécurité, du fait que, dans

le brouillard ou au cours d'une tempête de neige, une personne ne serait

probablement pas en mesure d'apercevoir ne serait-ce qu'un seul châssis .

Mais ce que cela semble indiquer est que la visite au défilé - la dernière

ligne de défense - n'est pas très sûre .
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(g) FORMATION DES TRAIN S

Le livre rouge contient des dispositions (voir 74 .589) au

sujet de la distance séparant les wagons contenant certaines marchandises

dangereuses des autres wagons, de la locomotive et du wagon de queue .

Evidemment, le but est d'empêcher toute blessure causée à un employé des

chemins de fer et d'empêcher l'interaction de deux marchandises

dangereuses l'une sur l'autre, en cas d'accident survenant aux wagons qui

les transportent . Comme exemple du dernier cas, citons l'ordre de

formation des trains réglementé par la CCT le 18 décembre 1979, à la suite

du déraillement au chemin Piavis, auquel on s'est reporté à la page 123 .

Je ne suis certainement pas placé pour recommander l'abrogation d'un

règlement en vigueur maintenant, concernant l'ordre dans la formation des

trains . D'un autre côté, je ne suis pas convaincu que la formation des

trains est la solution ou est une partie de la solution à notre problème .

Il est certain que parmi les experts on croit que la proximité du wagon

contenant du chlore avec ceux transportant du propane qui ont explosé a

fait que le chlore présent dans l'air a été entrainé vers le haut où il

s'est dissipé sans causer de tort . Il est le moins discutable de dire

qu'il est préférable de mettre ensemble les wagons contenant des

marchandises dangereuses et de les accoupler à un train pour lequel on

pourrait appliquer des règles spéciales . Il est indéniable que la

présence de 5 wagons à tampon et sans étiquette entre la locomotive et les

wagons contenant les marchandises dangereuses est plus une nuisance qu'une

aide lorsque la fusée à palier lisse rompue par un échauffement cause un

déraillement . Je parlerai encore de la formation des trains lorsque nous
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en viendrons aux nombreuses propositions faites par les parties au cour s

de l'enquête .

2 . LA REPONSE

Naturellement, je suis content de savoir que dans le secteur

privé, les fabricants de marchandises dangereuses sont prêts à répondre,

24 heures sur 24 dans la plupart des cas, à une demande d'aide .

Cependant, je ne peux être content de savoir qu'il n'existe aucu n

contrôle de la part du gouvernement sur la réaction du secteur privé . Peu

importe ce que pourrait dire une personne au sujet de la valeur relative

de l'entreprise privée et publique, ce qui nous préoccupe c'est la

sécurité publique . Elle est sûrement la responsabilité ultime de l'état .

La Loi sur le transport des marchandises dangereuses nous a

donné les moyens d'assumer ce contrôle . Il est certain que maintenant, et

cela pourrait très bien ne jamais changer, le côté technique doit être

laissé aux soins des fabricants . Cependant, le gouvernement doit

s'assurer que les connaissances techniques sont disponibles et employées

au bon endroit .

La réaction du public met en cause des problème s

constitutionnels considérables et la plupart de ceux-ci peuvent être

résolus seulement au moyen d'un accord entre les gouvernements .

Cependant, il y a une chose que peut assurer le gouvernement fédéral : la

disponibilité d'une présence fédérale bien informée et douée d'autorité
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sur les lieux d'un accident ferroviaire . Ici encore, la Loi sur le

transport des marchandises dangereuses rend cette mesure possible .

3 . LES WAGONS-CITERNES

Comme je l'ai mentionné, il y a eu des problèmes à riississauga

en ce qui concerne les wagons-citernes, lesquels problèmes pourraient être

résolubles ou non . Ces problèmes concernent la capacité des soupapes de

sûreté à empêcher ou contrôler l'émission d'un produit au cours d'un feu ,

le caractère approprié de l'isolant en place ou proposé pour le même but,

le caractère adéquat de la protection du dispositif de vidange par le bas

et l'opportunité des programmes actuels de rénovation . Ces problèmes font

tous l'objet d'études, mais pas au Canada . Le Canada semble laisser la

solution aux soins de l'AAR Tank Car Committee qui pourrait être affectée

par les recommandations du National Transportation Safety Board . Je suis

certain que les chemins de fer canadiens, les fabricants canadiens de

citernes et de wagons et les expéditeurs participent aux discussions de

l'AAR, mais, selon moi, ce n'est pas assez pour se fier aux efforts

fournis par le secteur privé et les Etats-Unis . Nous nous préoccupons du

transport des marchandises dangereuses au Canada . Nous devons profiter de

toutes les connaissances que l'on peut obtenir de toutes les sources, mais

nous devons aussi nous attaquer aux problèmes en nous plaçant du point de

vue du public canadien ; je suis certain qu'il existe au Canada des

connaissances et des talents que l'on peut utiliser .
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4 . PARTICIPATION DU GOUVERNEMENT

La recherche sur les wagons-citernes est seulement une des

façons par lesquelles le gouvernement peut venir en aide . L'enquête sur

le transport ferroviaire, en particulier le transport des marchandises

dangereuses, doit se poursuivre continuellement . Comme je l'ai mentionné,

la CCT est responsable de ce travail et, à venir jusqu'à maintenant, elle

a effectué un travail précieux . Je suis certain que les commissaires

seront d'accord pour dire qu'il y a encore beaucoup à faire . Il existe un

problème auquel je me suis reporté et qui concerne le manque de personnel

et de fonds . Il existe aussi, à mon humble avis, un besoin de mettre

l'accent sur la sécurité plutôt que sur l'économie de même qu'un besoin

d'avoir une politique visant à s'attaquer immédiatement aux problèmes

concernant la sécurité .
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IX . PROPOSITIONS

Comme en fait foi l'annexe 6 ci .-jointe, nous avons eu le

plaisir de recevoir plus de 40 exposés officiels, dont la plupart

contiennent des propositions et des recommandations visant l'amélioration

de la sécurité dans le transport des marchandises dangereuses . (Je

préfère employer le mot "propositions" plutôt que "recommandations" car je

réserve ce dernier pour les recommandations du présent rapport d'enquête

ou pour d'autres enquêtes .) Outre ces exposés, nous avons entendu plus de

150 témoins dont plusieurs ont formulé des propositions et 18 groupes

intéressés (nombre qui est passé à 20) qui au cours des délibérations, en

général par l'intermédiaire d'avocats, ont présenté des propositions et

ont commencé les propositions des autres . Dans le présent chapitre, je

tenterai de résumer ces propositions et de donner mon opinion à leur

sujet .

Toutefois, avant de commencer, je doit préciser que je n'ai

pas l'intention de traiter de toutes les propositions . En effet,

certaines d'entre elles semblent concerner davantage un litige en cours

entre les parties et certaines autres, bien que reliées directement au

transport des marchandises dangereuses, n'ont pas été suscitées par

l'expérience de Mississauga . En général, on a eu tendance à transformer

notre enquête sur l'accident en une enquête sur la sécurité des chemins de

fer en général . Ce n'est cependant pas la façon dont je perçois mon

mandat . J'ai bien accueilli les conseils des témoins tirés de leur

expérience acquise ailleurs, mais je n'ai pas permis que l'on enquête sur

des faits d'accident autres que ceux concernant Mississauga . Les

problèmes concernant ces autres accidents peuvent être étudiés par les
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organismes chargés de l'enquête sur ces accidents et les recommandations

qui en découlent ne doivent concerner que ces organismes . Mon mandat

concerne la préparation d'un rapport d'enquête sur l'accident de train de

Mississauga du 10 novembre 1979 . Voici donc les propositions retenues

classées d'après le sujet général .

1 . EXPLOITATION DES TRAIN S

(a) DETECTEURS DE BOITE CHAUD E

Tous reconnaissent que les détecteurs de boite chaude son t

nécessaires et qu'ils devraient être Installés . En 1967, le Canadie n

National a entrepris un programme d'installation de détecteurs et signale

qu'aujourd'hui on compte 186 de ces dispositifs sur ses lignes principales

et que l'on prévoit en installer davantage sous peu . Le Canadien

Pacifique doutait des mérites des détecteurs (voir la preuve de M . Pike du

CP devant l'enquête générale sur la sécurité de 1971), mais il est à

présent convaincu de leur efficacité et a élaboré des plans visant à

l'installation de détecteurs sur tout son réseau d'ici 1985 . Certains ont

déjà été installés sur la division London . La C60 qui possède deux

détecteurs de botte chaude en Ontario estime aussi que ces dispositifs

sont valables et prévoit en installer sur la ligne Sarnia-Chatham . Les

syndicats aussi appuient - en fait demandent d'urgence - l'accélération de

l'installation de ces détecteurs .

On n'a pas conclu d'entente au sujet du type de détecteur de

botte chaude qu'il faut installer . Ceux du CN, comme nous l'avons vu,

envoient un signal â un bureau central de contr8le tandis que le signal
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du CP peut être lu par l'équipe de train . Nous avons aussi entendu parlé

de détecteurs installés sur le train même . Le CP en a étudié un pendant

plusieurs années et l'a finalement rejeté . Les détecteurs employés à

l'heure actuelle semblent efficaces . La seule i ndication allant en sens

contraire a été perçue au cours des audiences, elle provenait de

reportages de la presse indiquant que le train qui avait déraillé à

McGregor au Manitoba était passé à plusieurs détecteurs de botte chaude

sans qu'aucune défectuosité n'ait été décelée . Toutefois, le rapport de

la CCT révèle que le déraillement avait été causé par un essieu rompu et

non une botte chaude . Aucune preuve justifiant une intervention dans l e

choix du type de détecteur par les chemins de fer ne nous a été présentée .

Le gouvernement pourrait toutefois apporter une certaine aide en examinant

les types disponibles, y compris les détecteurs installés sur les trains,

et ensuite conseiller les compagnies de chemin de fer . En effet, si l'on

découvre qu'un type particulier est plus efficace, le public e n

bénéficiera aussi .

Il y a un domaine, toutefois, pour lequel j 'estime qu'il es t

essentiel que le gouvernement intervienne dans l'intérêt de la sécurité

publique . I1 s'agit de l'espacement des détecteurs lequel n'est pas le

même pour toutes les compagnies . Le CN dispose ses détecteurs à tous les

25 ou 30 milles, la C &0 considère qu'un espacement de 22 milles est

adéquat et, comme je l'ai indiqué précédemment (p . 11~), aux Etats-Unis

certaines compagnies pensent que l'espacement de 20 milles convient . Ce

dernier espacement semblerait davantage conforme à l'expérience de

Mississauga . Personne n'a rien vu - bien qu'il y aurait pu y avoir de la

chaleur - à la jonction Guelph, au point milliaire 39 ; la première
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indication d'échauffement a été decelée par un témoin à Campbellville a u

point milliaire 38, et le train a déraillé au point milliaire 16 .5 .

On ne peut fixer d'intervalle précis parce qu'on ne peut

installer les détecteurs n'importe où sur la vole en raison de leur

sensibilité aux conditions locales, tels les niveaux et les aiguilles . Le

gouvernement peut et doit, toutefois, établir un espacement maximal . Les

avantages des détecteurs de bottes chaudes sont certainement négligeables

s'ils ne peuvent pas détecter toutes les bottes chaudes . Dans l'intérêt

de la sécurité du public, le gouvernement devrait fixer les limites de

l'utilité des détecteurs de botte chaude et réglementer leur installation

en conséquence . Ainsi s'il y avait eu un détecteur à la jonction Guelph,

il aurait bien pu détecter la hotte chaude du train 54, mais je doute que

cela eut suffit à éviter une rupture par échauffement qui se serait

produite 10 milles plus à l'intérieur de la banlieue de Toronto .

Ceci m'amène à traiter de ce que je considère important, soit

la protection des zones habitées . Je suis d'avis que tout train de

marchandises dangereuses devant passer dans une zone habitée sans la

protection des détecteurs de boite chaude sur tout son parcours doit faire

l'objet de règlements spéciaux .

(b) RETROVISEURS

Nous avons vu que le train 54, tiré par une locomotive GO,

était muni de rétroviseurs qui n'ont pas été utilisés par l'équipe, cette

dernière n'étant pas autorisée à les employer . Je ne veux pas, encore une

fois, prescrire au CP la manière de diriger ses chemins de fer, mais je
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comprend difficilement la raison de cette attitude . Il est vrai que le

phénomène d'inversion de l'image peut causer des problèmes, mais je suis

persuadé que cette difficulté peut être résolue par l'entrainement .

Depuis 1966, la C&0 installe des rétroviseurs sur tout son nouvel

équipement tt sor ancien matériel a été modernisé . Le Directeur canadien

de la Fraternité des Cheminots, M . Ernest Jack Davies, a signalé que les

membres de son syndicat étaient d'avis que les rétroviseurs

constitueraient un complément valable aux visites au défilé .

Ceci m'amène à parler de la réelle objection du Canadien

Pacifique . En effet, CP pense que le mécanicien et l'équipe vont utiliser

les rétroviseurs plutôt que sortir leur tête par une fenêtre pour regarder

vers l'arrière du train . Je me demande si cette crainte est fondée ou

imaginaire, mais je suggère au CP Rail de les essayer . S'ils trouvent que

les mirroirs ont une utilité de remplacement plutôt que de complément, ils

peuvent toujours les enlever . Je crois que le CP Rail a décidé jusqu'à

présent que pour une question de principe concernant uniquement la

sécurité, les rétroviseurs sont des dispositifs indésirables, décision

avec laquelle je ne suis pas d'accord . Je suis presque certain que si le

mécanicien Pruss avait regardé dans son rétroviseur n'importe quand après

le chemin Derry, ou si le chef du train Krupa avait jeté un coup d'oeil

dans le sien n'importe quand à partir du chemin McConnell, le présent

rapport n'aurait jamais été nécessaire . De toutes façons, je vais

recommander que soient essayés les rétroviseurs .
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(c) INSPECTIONS

(i) DOSSIERS

Nous savons que les dossiers qu'ont tenu les wagonniers sont

inexacts . En effet les wagonniers n'accordent aucune importance à la

précision et leurs supérieurs semblent ne pas en accorder davantage .

L'avocat de la Commission a proposé que soient tenus "des dossiers

complets et raisonnables sur la réparation d'entretien et l'inspectio n

mécanique de tout le matériel roulant" et que la forme de ces dossier s

soit établie par la CCT . Je souhaite que les compagnies de chemin de fer,

dans leur propre intérêt, fassent quelque chose au sujet des dossiers et

je vais recommander que la CCT exige que quelque chose soit fait . Ces

dossiers pourraient, aussi, apporter une aide pour le contrôle par la CCT

du programme d'exploitation des trains .

(ii) INSPECTION MECANIQU E

Les wagons déraillés, en particulier le wagon 1, ont subi une

inspection mécanique complète à Sarnia et une autre à Chatham à 53 milles

de distance . Après, aucune inspection de ce genre n'a été effectué e

jusqu'à l'arrivé du train à Agincourt, soit à plus de 180 milles de

Chatham . L'inspection des wagonniers de London et l'inspection des

équipes des "croisements" de Nissouri, Puslinch et de la jonction Guelp h

ont toutes aidé, mais aucune n'a pu résoudre notre problème parce que la

boite n'avait pas produit de fumée . L'avocat de la Commission a proposé

que soit faite une inspection mécanique au moins tous les 500 milles et

que la CCT soit prévenue des points d'inspection et qu'elle les approuve .
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Le CP Rail effectue des inspections mécaniques à tous les 500 milles . Le

vice-président de la Fraternité des Cheminots, M . Jean-Paul Raymond,

suggère, au nom de ses membres, que l'intervalle de 200 milles ou "300

milles au plus" serait adéquat . Cependant, aucun de ces intervalles n'a

de lien avec l'expérience de Mississauga . Les inspections mécanique s

nécessaires pour déceler une botte chaude devraient être exécutées à de s

intervalles excessivement courts . La solution à notre problème semble se

trouver dans les détecteurs de botte chaude .

La Fraternité des wagonniers de chemins de fer a présenté un

exposé dans lequel elle s'inquiète de la réduction du nombre de wagonniers

qualifiés qu'emploient les compagnies de chemin de fer et de la réduction

du nombre d'endroits à travers le Canada où les inspections mécaniques

sont effectuées . On a aussi laissé entendre qu'il existe une pratique

croissante prédominante chez les superviseurs des chemins de fer qui

consiste à retirer les cartes "mauvais état" du matériel roulant afin que

le wagon puisse continuer à être utilisé . Une carte de mauvais état

indique qu'un wagon doit être séparé et qu'il doit donc être retiré d'un

train afin que cette réparation soit exécutée . N'ayant pas mené d'enquête

spécifique sur cette déclaration concernant les cartes de mauvais état, je

ne ferai donc pas de recommandation à ce sujet . Toutefois, je recommande

que soit exigé des compagnies de chemin de fer qu'elles établissent des

règlements relatifs à l'inspection et à l'emplacement des points auxquels

les inspections sont effectuées, ces règlements et ces points devant faire

l'objet de l'approbation de la CCT .
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(iii) VISITES AU DEFILE

Nous avons vu qu'il y a deux lacunes dans l'exécution des

visites au défilé : le manque d'uniformité au sujet des endroits où sont

réalisées les visites dans les courbes et le manque d'uniformité dans le

langage des communications établies au cours de la visite et après cette

dernière . M . Davies, membre de la Fraternité des Cheminots, semble d'avis

que la procédure adoptée (laissée à la discrétion du mécanicien) a pour

résultat que chaque mécanicien et chaque agent de train de la locomotive

font l'inspection au même endroit sur un trajet donné . Nous avons vu

(p . 46) que ce n'est pas le cas, du moins dans la région de Mississauga .

Il y a aussi le conflit d'opinions (pp . 56-57) au sujet de la première

obligation de l'agent de train de la locomotive lorsque le train rencontre

des difficultés à l'avant qui captent l'attention du mécanicien . Je ne

pense pas qu'il faille retirer toute liberté d'action au mécanicien et à

l'agent de train de la locomotive (ou au chef de train pour cette

question), mais j'estime qu'ils ont besoin de directives . En effet,

d'après ce que j'ai pu déduire, les seules directives qu'ils reçoivent à

CP Rail se donnent au cours de la formation initiale et encore, cela

dépend tout à fait des opinions de l'enseignant .

Le problème d'uniformité du langage dans les communications

est beaucoup plus difficile â résoudre . L'avocat de la Commission a

proposé l'adoption d'un vocabulaire normalisé . Le but de la communication

est uniquement d'établir la compréhension . Si les seuls sujets

communiquants sont le mécanicien et le chef de tr .zln, il est suffisant

qu'ils se comprennent entre eux . Si, toutefois, il est proposé que les
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communications soient contrôlées par une tierce personne afin de

déterminer si les visites au défilé requises sont exécutées, alors un

langage normalisé est essentiel . Je vais donc recommander l'adoption d'un

vocabulaire normalisé, mais, pour le moment, uniquement avec l'essai de

l'équipement radio et l'enregistrement des communications dont il sera

question ci-dessous .

(d) RADIOCOMMUNICATIONS ET ENREGISTREMENT

Aucun témoignage n'a été présenté aux audiences qui laisserait

penser que les communications entre la locomotive et le wagon de queue

étaient satisfaisantes . On nous a, au contraire, présenté plusieurs

preuves selon lesquelles le dossier de ces communications au bureau de

régulateur de London était incomplet . Il semblerait que l'enregistreur de

l'époque ne pouvait capter que ces communications si (1) le récepteur du

régulateur syntonisait la fréquence de la ligne principale (et non de la

fréquence de gare), (2) la conversation s'effectuait à portée et (3) la

conversation n'était pas annulée par une transmission plus puissante sur

la même fréquence d'un autre train . Il semble que les transcriptions

n'aient pas été conçues pour être complètes, mais seulement pour offrir

l'aide qu'elles peuvent apporter à l'intérieur de leurs limites . Les

communications de Mississauga entre les membres de l'équipe ont pu être

enendues à London et non aux endroits situés le long de la voie parce

qu'une station relai a été installée à Streetsville au milieu de 1979 .

L'avocat de la Commission a proposé l'installation d'équipement radio qui

permettrait au bureau du régulateur de recevoir les communications de la

locomotive et du wagon de queue et un équipement d'enregistrement à ce
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bureau devant enregistrer toutes ces communications . Il s'agit là d'une

bonne suggestion qui mérite d'être mise à l'essai . Les enregistrements

seraient i nutiles s'ils n'étaient pas contrôlés . Ils n'auraient pas évité

le déraillement de Mississauga, mais ils auraient pu nous renseigner sur

la manière dont l'équipe de train a effectué ses visites au dé-filé .

(e) BOITES CHAUDE S

L'avocat de la Commission a proposé que soient installées sur

les locomotives des bottes noires afin de contrôler le freinage, les

mouvements du papillon des gaz et la vitesse du train . Le CP Rail

s'oppose à ce dispositif principalement en raison de la résistance des

travailleurs . Présentement, la question est d'ordre théorique . J'ai

signalé (p . 122) qu'à la suite de l'enquête sur le déraillement survenu

près de Glacier (on prétend quelquefois que le déraillement s'est produit

à Flat Creek), en Colombie-Britannique, l'agent chargé de l'enquête a

recommandé que ce dispositif soit Installé sur toutes les locomotives . La

CCT a accepté la proposition et la mettra bientôt en application . Elle ne

pourra que favoriser la sécurité, ce que j'approuve .

(f) FORMATION DES MECANICIENS ET DES CHEFS DE TRA IN

Cette même enquête (celle de Glacier) a mené à une autr e

recommandation: que le CTCF, par l'intermédiaire de son comité de

représentants des compagnies de chemin de fer, des travailleurs et du

CTCF, rédigent un projet de règlement établissant des normes exigeant que

les mécaniciens et les chefs de train subissent un examen conçu d'après

ces normes comme condition d'admission à l'emploi ou du maintien au poste
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qu'ils occupent déjà . Le CP et le CN ont maintenant des programmes de

formation . Il ne serait pas mauvais de fixer une norme minimale . Ici

aussi, la question est d'ordre théorique . La CCT a accepté la

recommandation du rapport sur l'accident de Glacier et est présentement en

train de la mettre en application .

(g) FORMATION DES AGENTS DE TRAI N

L'avocat de la Commission a proposé que des programmes de

formation soient adoptés et mis en oeuvre, sous la surveillance de la CCT .

Le syndicat des wagonniers est heureux de voir que ses membres reçoivent

une meilleure formation et que la CCT et le CTCF adoptent et mettent en

oeuvre des "règlements plus rigoureux régissant l'inspection, la

réparation et l'entretien du matériel roulant sur les chemins de fer" . Je

serais porté à penser que les résultats du programme de surveillance des

activités ferroviaires de la CCT dicteront non seulement la formation

additionnelle, mais aussi l'adoption, la mise en application et le respect

de ces règlements . CP Rail a un document impressionnant intitulé "Manuel

de formation pour les inspections et les réparations de base des wagons de

marchandises" qui préconise des programmes de formation très poussée . Les

preuves apportées aux audiences par le personnel du CP et de la C60

indiquent toutefois que les wagonniers qui ont inspecté le train de

Mississauga ont reçu leur formation sur le tas sans surveillance si c e

n'est celle de leur surveillant immédiat .
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(h) WAGONS DE QUEUE

L'avocat de la Commission a proposé que les wagons de queue

soient munis d'indicateurs de vitesse, d'essuie-glace et de déflecteurs,

et cette proposition a reçu l'appui du syndicat des travailleurs unis des

transports (elle a peut-être été suscitée par lui) . On n'a pas rencontré

les problèmes qu'entrafne l'absence de ces dispositifs à Mississauga, mais

en principe, on peut se demander pourquoi cet équipement n'a pas été

installé avant . A ce sujet, CP Rail ne met en question que le bien-fondé

de l'utilisation des indicateurs de vitesse . Je crois, pour ma part, que

la raison est évidente . Le chef de train, étant responsable du train, a

le devoir, comme tous les employés (voir le règlement E du règlement

unifié d'exploitation) de signaler toute violation des règlements . S'il

doit endosser la responsabilité d'un excès de vitesse du mécanicien, il

doit avoir un moyen rapide et à sa portée pour déterminer cette vitesse de

manière à ce qu'il puisse prendre immédiatement les mesures nécessaires

par radio (ou, dans les cas extrêmes, serrer le frein d'urgence) pour

s'assurer que la violation cesse .

M . McLeod des Travailleurs unis des transports a proposé, en

outre, que la vigie soit élargie sur les c6tés du wagon de queue pour

améliorer la visibilité, comme on a fait sur les nouveaux modèles . Le

syndicat et l'avocat de la Commission ont proposé que soit placé

immédiatement â l'avant du wagon de queue un wagon bas vide afin

d'améliorer la visibilité . Les deux propositions semblent sensées, mais

le CP prétend qu'elles sont toutes deux irréalisables et la C&O n'est

d'accord que pour le wagon bas vide à l'avant du wagon de queue . J'estime

que l'on doit juger immédiatement de la praticabilité des propositions
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et que si le jugement est favorable à ces dernières, qu'un ou des

règlements soient édictés en conséquence .

2 . TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES

(a) ROULEMENTS A ROULEAUX

L'avocat de la Commission a proposé que les trains

transportant des marchandises dangereuses ne soient pas munis de paliers

lisses, c'est-à-dire qu'ils soient tous équipés de roulements à rouleaux,

et que soit déterminé un délai raisonnable pour la conversion au x

roulements à rouleaux . Je suis d'accord avec la première proposition,

mais non avec la seconde . Les roulements à rouleaux existent depuis des

dizaines d'années . La conversion pour les wagons-citernes est presque

terminée, et pour les wagons couverts appartenant aux compagnies de chemin

de fer au Canada, moins de la moitié de la conversion a été effectuée . On

sait maintenant que les ruptures des essieux des wagons à roulements à

rouleaux ne représentent qu'une fraction minime de celles enregistrées

pour les wagons à paliers lisses . On sait aussi qu'un train n'est pas sûr

si un de ses wagons est dangereux . M . Jones, l'ancien président du CTCF,

disait à ce propos dans l'enquête générale sur la sécurité :

"Rien ne nous garantit que le wagon placé à l'avant d'un autre

sur lequel tant de temps et d'argent sont dépensés ne sera pas

un vieux wagon qui décide de tomber en panne au mauvai s

moment et produit un déraillement qui occasionne une réaction

en chaine . . . "
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J'estime que les compagnies de chemin de fer ont eu assez de

temps pour effectuer la conversion . I1 ne faudrait accorder aucun délai

pour le transport des marchandises dangereuses . Aucun wagon dans un train

de marchandises dangereuses ne devrait être muni de paliers lisses .

(b) EQUIPEMENT DES WAGONS-CITERNES

L'avocat de la Commission a proposé que tous les wagons qui

transportent des marchandises dangereuses soient équipés d'attelages à

plateau double, de déflecteurs, de protection thermique, des dispositifs

de vidange par le bas, et ce dans un délai approprié . Je suis d'accor d

pour que les attelages à plateau double soient installés sur tous le s

wagons-citernes et pour que les protections pour les dispositifs de

vidange par le bas soient i nstallées sur tous les wagons transportant des

marchandises dangereuses . Je suis d'accord pour que tous les wagons du

type 112 et 114 soient munis de déflecteurs et de protection thermique . Je

ne sais pas si ces dispositifs pourraient s'appliquer aussi aux wagons de

type 105 . La quesion est toujours à l'étude aux Etats-Unis . Par contre,

j 'ai noté qu'au Canada on n'y a pas porté une attention particulière .

Je dirais que l'installation d'attelages à plateau double, de

déflecteur et de protection thermique pour les wagons du type 112 et 114

est plus ou moins théorique . Le règlement de la CCT exige que les wagons

soient équipés d'attelages â plateau double au plus tard le 31 mars 1979 ,

l et de déflecteurs et de protection thermique ( la dernière uniquement pour

les wagons transportant des gaz i nflammables) au plus tard le 30 juin

1981 .
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(c) VITESSE

L'avocat de la Commission propose que les trains de

marchandises dangereuses soient obligés de voyager à des vitesses

réduites, principalement dans les régions à population dense . Cette

recommandation a reçu l'appui de plusieurs personnes et de presque toutes

les municipalités qui ont présenté un exposé . On ne sera pas surpris de

signaler que les compagnies de chemin de fer s'y opposent vigoureusement .

J'ai la certitude que l'on a présenté de bons arguments pour

que les limites de vitesse soient révisées en fonction des circonstances .

Je ne suis pas certain, même pour le transfert de responsabilité qu i

devrait s'appliquer pour le transport des marchandises dangereuses comme

je l'ai suggéré, que les arguments soient valables pour la réduction

générale de la vitesse . Je conçois parfaitement que la vitesse à elle

seule puisse créer des inquiétudes dans les habitations avoisinantes ; il

s'agit d'une question à laquelle une municipalité est en droit de

s'intéresser, mais, d'après moi, elle n'a rien à voir avec mon mandat .

Ordonner de réduire la vitesse dans l'intérêt de la sécurité équivaut à

admettre que l'on ne peut pas produire de trains sûrs . A mon avis, on ne

doit exiger une vitesse réduite que si les autres mesures de sécurité ne

sont pas mises en place .

J'ai déjà parlé des problèmes que représentent l'établissement

de limites de vitesse et je vais revenir sur ces problèmes dans les

recommandations .
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(d) LONGUEUR DES TRAINS

Il n'est pas nécessaire de répéter comment un train long peu t

réduire l'efficacité de la vitesse au défilé . L'avocat de la Commission a

suggéré que la longueur d'un train soit limitée à 3,000 pieds e t

M . Rodger O'Brien, le vice-président des Travailleurs unis des transports ,

a suggéré 4,000 pieds, ce qui réduirait la longueur d'un train d e

marchandises dangereuses entre 50 et 70 wagons . Les deux propositions

sont certainement toutes deux intéressantes en raison du fait qu'il serait

possible, avec ces longueurs, d'apercevoir le dessous de tous les wagons à

partir d'une extrémité ou de l'autre dans une courbe raisonnable et par

beau temps . Dans les cas ou n'est possible que la visite au défilé, je

suis d'accord avec la proposition . Cependant, lorsque les autres mesures

de sécurité sont en place, je ne crois pas que la restriction de longueur

soit nécessaire compte tenu des effets énormes qu'elle a sur l'efficacité

du chemin de fer.

(e) FORMATION DES TRAIN S

Au cours des audiences, le CP a présenté certaines

propositions très intéressantes dont le point central était la formation

des trains .

Ses propositions ont commencé par l'appréciation selon

laquelle il existait, avant, la pièce 425 intitulée "liste de marchandises

dangereuses spéciales", une liste préparée par le Comité d'étude technique

sur les marchandises dangereuses et présentement étudiée par la CCT sur
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les "trains solides" ( c'est-à-dire les trains ne transportant que des

marchandises dangereuses), la modification du trajet des trains de

marchandises dangereuses pour éviter les régions fortement peuplées et le

contrôle de la vitesse des trains de marchandises dangereuses . La liste

comprend plus de 30 marchandises dont la plupart sont des poisons, mais

dont certains sont des gaz comprimés inflammables et i .ninflammables . On

trouve aussi sur la liste le chlore, mais aucun des autres produits

dangereux que transportait le train de Mississauga . M . Ellison a exprimé

des doutes quant à la signification commerciale de plusieurs des produits

de la liste . La liste n'est qu'une ébauche, mais elle constitue tout de

même un point de départ pour déterminer quelles sont les marchandises les

plus dangereuses parmi les marchandises dites dangereuses .

Prenant la liste pour base, M . Shibley, de CP Rail, a proposé

que tous les wagons-citernes transportant les marchandises figurant sur la

liste (les marchandises 425) soient placés à l'avant du train . Ces wagons

devraient être séparés par 5 wagons sans étiquette à partir de l a

locomotive, en vertu des règlements du livre rouge, (74 .589) et d'après

l'ordre de formation décidé après Mississauga (voir p . 123) il faudrait

séparer par 5 autres wagons sans étiquettes les wagons "425" de ceux

contenant des gaz comprimés inflammables .

La suite de la proposition demande que tous les

wagons-citernes contenant les marchandises "425" soient tous équipés sans

délai de roulements à rouleaux et soient modernisés par l'installation

d'attelages à plateau double, de déflecteurs et de protection thermique et

de protection de dispositifs de vidange par le bas avant décembre 1982, et
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que tant que la voie ne sera pas protégée par des détecteurs de botte

chaude, que soit effectuée à tous les 75 milles une inspection en arrêt

des wagons contenant les marchandises "425" . Enfin, aucun des wagons

contenant des gaz de pétrole liquéfié étant placés à l'arrière des wagons

"425" ne pourraient être expédiés sans qu'ils aient tous été modernisés .

L'avantage de cette proposition serait que les marchandises

les plus dangereuses seraient dans les wagons inspectés le plus souvent et

que ces wagons seraient plus près de la locomotive et ainsi se prêteraient

mieux à la visite au défilé ; en outre ces marchandises auraient peu de

chances d'être affectées par un déraillement qui se produirait plus à

l'arrière du train . On a suggéré, aussi, que la fin du programme de

modernisation des wagons-citernes de gaz de pétrole liquéfié réduirait au

minimum le danger d'un déversement dans un déraillement .

A mon avis, les avantages de la proposition sont, toutefois,

contrebalancés par une énorme lacune . Il n'est pas nécessaire, en effet,

que les 5 wagons tampons placés avant les marchandises 425 et les autres 5

wagons tampons placés devant les wagons-citernes de gaz de pétrole

liquéfié (pour ne pas parler des wagons de marchandises non dangereuses

placés dans cette dernière partie du train) soient équipés de roulements à

rouleaux . Ainsi, l'incidence des déraillements provoqués par les bottes

chaudes à l'arrière du train, mais aussi à l'avant du train devrait

demeurer élevée . Dans un mémoire adressé à M . Blenus Wright, avocat du

procureur général, M. Lucas, directeur du Centre of Forensic Science,

doute que si tous les wagons déraillés avaient été munis d'attelages à

plateau double et de déflecteurs, les circonstances de l'accident de
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Mississauga auraient été très différentes . I1 est d'accord que les

protections des dispositifs de vidange par le bas auraient pu réduire la

gravité de l'incendie produit par la perte de toluène du wagon N° 1, et d e

l'écoulement de soude caustique des wagons Nos 3, 4, 5 et 6 . I1 adme t

que la protection thermique est très valable potentiellement, surtout pour

éviter les explosions, mais il doute que le type d'enduit ou de chemise

utilisé présentement soit d'une aide notable .

On a reçu d'autres propositions concernant la formation des

trains, dont plusieurs comportaient la séparation des wagons-citernes de

chlore des autres wagons de marchandises dangereuses, certaine s

comportaient la séparation des wagons-citernes de chlore de tout train

transportant d'autres marchandises dangereuses . Comme je l'ai déjà dit,

je ne suis pas certain que l'accident de Mississauga ait révélé qu'il est

avantageux de séparer le chlore des autres marchandises dangereuses .

Je ne suis pas davantage convaincu des mérites des règlements

relatifs à la formation des trains mis en vigueur actuellement par la CCT .

Je ne voudrais pas, toutefois, m'opposer à aucun d'eux . Ils offrent sans

aucun doute des avantages à l'équipe du train en cas de déraillement . Ces

règlements ne réduisent pas les possibilités de déraillement et je suis

loin d'être certain qu'ils avantagent les personnes habitant à proximité

des lieux d'un déraillement .

Avant de clore le sujet, je souhaite ne pas décourager l'étude

et la classification des marchandises dangereuses en vue de séparer celles

qui sont les plus dangereuses des autres et de régir celles-ci par des
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règlements plus sévères . Je doute de la pertinence d'une liste qui ne

comprend même pas le gaz propane ou la plupart des autres gaz de pétrole

liquéfié ou d'autres marchandises comme le nitrate d'ammoniac qui non

seulement est toxique mais aussi est transporté en grandes quantités .

(f) MODIFICATION DE TRAJE T

J'ai à peu près la même réaction face à la modification du

trajet . La principale proposition à cet effet a été présentée dans un

exposé complet de la municipalité de Toronto . Cet exposé signale que la

vole du CP provenant du sud-ouest de l'Ontario traverse le centre du

Toronto métropolitain pour atteindre les gares d'Aglncourt ; à partir de

là, la grande partie de cette vie se prolonge vers l'Ouest canadien et la

majeure partie du trafic en provenance de l'Ouest suit ce trajet à

l'inverse . Cet exposé suggère que l'on fasse faire à tous les trains de

marchandises dangereuses du CP un détour soit par la ligne actuelle de

transport des marchandises du CN, soit par une nouvelle ligne du CP pour

passer au nord de Toronto par les municipalités de Brampton, Vaughan et

Markham. Quel que soit le cas, la plus grande partiede tels trajets

emprunterait le corridor de transport, de communication et de services de

la province de l'Ontario .

Il est inutile de préciser que les villes de Brampton, Vaughan

et Markham n'ont pas appuyé la proposition, mais je ne voudrais pas

sembler écarter la proposition comme étant futile . Il est certainement

possible de faire des détours et ces détours peuvent présenter des

avantages sur le plan de la sécurité . Aussi longtemps que se produiront



des déraillements de trains de marchandises dangereuses, il est préférable

que de tels accidents surviennent dans des régions à faible densité de

population . Cependant, le changement de trajet des trains pour éviter les

régions peuplées exigerait un travail énorme . Cette mesure ne prévoit, en

outre, rien pour la livraison de marchandises dangereuses dans les régions

peuplées . La question doit être étudiée (ou peut-être doit continuer à

être étudiée - elle est examinée depuis deux ans déjà d'après M . Gray) et

là où la mesure peut être appliquée, elle doit l'être . Inutile de

signaler que la modification du trajet n'aura aucune utilité si les

autorités municipales dans une région en expansion permettent (comme cel a

a été le cas dans la région de Toronto) l'érection de construction s

commerciales et résidentielles jusqu'au bord de la voie .

La modification du trajet de même que la formation des trains

peuvent être d'une grande utilité et elles doivent toujours être prises en

considération dans la planification à long terme . Toutefois, ces deux

so'.utions ne représentent pas la réponse que nous cherchons présentement .

Cette réponse se trouve à mon avis dans l'amélioration de la sécurité des

trains .

(g) EQUIPE DE QUATRE H fflE S

L'avocat de la Commission a appuyé la demande des Travailleurs

unis concernant le retour à l'équipe de quatre hommes sur les trains de

marchandises dangereuses . Je ne peux accepter la proposition pour les

raisons que j'ai déjà évoquées (pp . 145-6) . Cela ne veut pas dire que la

sécurité et le nombre d'hommes de l'équipe nécessaire pour assurer cette

sécurité ne doivent pas constituer une question d'intérêt pour la CCT .



(h) FORMATION DES EQUIPES

Les syndi.cats sont unanimes à dire que les équipes de trains

dans le transport des marchandises dangereuses ont besoin d'une formation

plus poussée . Cette dernière est nécessaire en ce qui concerne l a

formation des trains, les mesures d'urgence, l'inspection et les premiers

soins et pour connaître la nature des produits transports . Cette

formation du personnel, du moins au moment du déraillement, était vraiment

insuffisante . On ne note aucune réelle opposition à ces propositions . Au

début je croyais qu'il devrait y avoir des équipes spécialement formées

pour les transports de marchandises dangereuses, mais à présent je pense

que cela est irréalisable et que la seille solution demeure la formation de

tout le personnel concerné . Il est important que la formation soit

complète et obligatoire . Le persoi .-ncl en formation devrait être payé pour

le temps consacré à la formation .

(i ) LA RAME

Je ne pense pas que l'on conteste la nécessité de fournir sans

délai des renseignements sur le contenu d'un train de marchandises

dangereuses ayant déraillé .

Certaines municipalités et certains services sont allés

jusqu'à suggérer que les compagnies de chemin de fer signalent d'abord le

passage prévu de chaque train transportant des marchandises dangereuses .

Compte tenu du nombre important de municipalités que devra traverser un

train sur un trajet moyen, je considère que cette mesure constitue un

fardeau inutile pour les chemins de fer par rapport aux faibles avantages
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qu'elle procure
. Ce qu'il faudrait, ce serait un relevé clair de la rame

que l'on pourrait obtenir immédiatement sur demande . Celui-ci devrait

pouvoir être fourni par le chef de train sur les lieux et par le quartier

général de la division de la compagnie de chemin de fer et par ou par

l'intermédiaire du CANUTEC, et ce 24 heures sur 24 .

(j) PLAN DE GESTION DE TRANSPORTS CANAD A

L'avocat de Transports Canada a proposé que les compagnies de

chemin de fer présentent un plan de gestion précisant, entre autres, les

personnes détenant la responsabilité de l'inspection des wagons d e

marchandises dangereuses et les qualifications de ceux-ci, les trajets de

transport, un programme d'inspection, y compris les intervalles entre les

inspections mécaniques, la disponibilité de détecteurs de boite chaude et

les restrictions de vitesse établies, avec les critères ayant présidé à

l'établissement de ces restrictions .

Pour autant que ce plan traduise une préoccupation croissante

de la part du gouvernement pour ce qui concerne le transport des

marchandises dangereuses, je recommande l'initiative de Transports Canada .

Ce dernier peut appliquer sa proposition sans avoir besoin d'une

recommandation de ma part ; en effet, une grande partie de la proposition

est visée par les autres sections du présent rapport . Je souhaiterais

seulement ajouter ceci : si l'on exige la présentation d'un plan, il faut

que ce plan soit étudié dans un esprit critique et, qu'il soit mis en

application une fois qu'il aura été approuvé .



3 . MESURES D'URGENCE

(a) LES COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER

Nous avons vu que les compagnies de chemin de fer ont des

plans de mesures d'urgence concernant les déversements de marchandises

dangereuses . J'ai déjà parlé de l'organigramme du CP ; cette compagnie a

aussi un manuel indiquant en détails les organismes pouvant apporter de

l'aide lors d'un déversement de marchandises dangereuses . La

responsabilité première du déraillement retombera toujours sur les

compagnies de chemin de fer et très souvent sur elle seulement . Lorsque

l'accident se limite à la vole et que ses conséquences n'affectent pas l a

santé ou la sécurité des citoyens des alentours, il n'y a pas lie u

d'envisager des mesures devant être prises par d'autres . Il faut tenir

compte, toutefois, que dans un déversement dangereux, les équipes et les

compagnies de chemin de fer ne peuvent avoir qu'un champ d'action limité .

La seule proposition visant l'amélioration des mesures d'urgence en dehors

des propositions demandant l'amélioration de la formation des équipe s

(p . 175) a été celle qu'a présenté la Dow . Elle requiert des programmes

de mesures d'urgence qui devraient être élaborés par les chemins de fer et

par les expéditeurs, en soulignant la coopération entre les deux groupes

pour les mesures initiales et pour l'exploitation du centre de

commandement . M . Francis a toutefois renoncé catégoriquement au souhait

de voir la proposition se matérialiser dans une loi .
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Je n'ai rien à reprocher aux plans de mesures d'urgence très

élaborés des compagnies de chemin de fer . Je ne recommande donc aucune

amélioration . Je crois cependant que ces plans devraient être publiés de

sorte qu'ils puissent être connus du CANUTEC et des autres organismes,

privés et publics, auxquels on devra faire appel en cas de déversement de

marchandises dangereuses .

(b) LE SECTEUR PRIVE

Comme je l'ai déjà mentionné, nous dépensons en grande partie

du secteur privé dans les cas de déversements de produits chimiques . Pour

cette raison, le secteur privé doit être digne de confiance . Je ne fais

pas uniquement allusion à sa compétence à apporter des secours efficaces,

mais aussi à sa compétence à apporter quelque secours que ce soit .

L'avocat de l'Association canadienne des fabricants de

produits chimiques a fait remarquer bien honnêtement qu'il peut y avoir

plusieurs petits producteurs qui fabriquent leur produit à un seul endroit

au Canada et plusieurs étrangers dont la seule relation avec le Canada

peut résulter du fait qu'ils sont des exportateurs du produit . Même avec

la meilleure volonté, ces producteurs n'auront pas d'équipe de secours

disponible 3 moins qu'on le leur demande ou que l'industrie fournisse

cette équipe pour eux .

Les chemins de fer du Canadien Pacifique ont proposé que le

producteur/expéditeur soit obligé de fournir une équipe de secours et a

précisé de manière détaillée la composition souhaitée de cette équipe, les

qualifications et les fonctions du personnel concerné . Selon mes
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renseignements, Transports Canada serait prêt à exiger comme condition à

l'expédition que le secteur privé ait un plan établi de mesures à prendre

en cas d'urgence .

Je suis d'accord avec CP Rail que l'existence d'une équipe de

secours doit être obligatoire et je conviens aussi avec Transports Canada

que la seule méthode garantie consisterait à exiger un plan comm e

condition à l'expédition . Je conçois que cette exigence soit pénible pour

les petits producteurs et les producteurs étrangers . Mais c'est tout

simplement le prix qu'ils doivent payer pour la livraison de marchandises

dangereuses . Je présume que le problème peut être résolu au sein de

l'industrie et, sinon, toute injustice flagrante peut être réparée par

voie de négociation avec le gouvernement ou par des règlements .

Plusieurs des exposés concernaient la question de la

responsabilité relevant de la législation autant criminelle que civile de

t'équipe de secours privée . Certaines industries sont, bien entendu, en

faveur de la totale immunité et cette position a reçu l'appui autant de

Mississauga que de ta province de l'Ontario . La Loi sur le transport des

marchandises dangereuses stipule (art . 17(6)) que toute personne devant

agir (p . 128) n'est pas personnellement responsable sur le plan civil ou

criminel de tout acte ou omission fait en vue de se conformer à la demande

à moins qu'il soit démontré qu'elle n'a pas agit raisonnablement dans les

circonstances . Je ne sais pas ce que cette disposition ajoute au droit

commun .



Avec le CP Rail, je ne vois pas pourquoi on accorde l'immunité

aux équipes de secours privées oi à leurs employeurs, qu'ils soient ou non

des personnes à qui l'on a demandé d'agir . Il est vrai que jusqu'à u n

certain point, ils ont été volontaires dans le passé, mais il faut garder

en mémoire qu'ils sont les producteurs des produits dangereux ainsi que

les bénéficiaires de leur transport . Je peux facilement imaginer

plusieurs circonstances dans lesquelles ils ne seraient pas responsables,

mais dans plusieurs autres ils le seraient ; c'est en fait un problème

complexe . Etant donné que je ne peux qu'être partial, ce qui est très

compréhensible, je laisserais aux tribunaux le soin de trancher ce

problème, comme la plupart des problèmes litigieux .

Je n'aurai certainement pas sur ce sujet l'appui de

l'Association canadienne du droit de l'environnement qui aurait préféré

une forme de responsabilité absolue accompagnée d'un fonds de compensation

de manière à ce que le public n'ait pas à recourir aux populations

poursuites de droit commun qui sont discréditées . Certes, les personnes

qui ont subi les répercussions de Mississauga n'ont eu aucune hésitation à

chercher des dédommagements devant les tribunaux .

(i) QUESTIONS ENVIRONNEMENTALE S

L'Association canadienne du droit de l'environnement ne s'est

pas inquiétée outre mesure des effets d'un déversement sur

l'environnement ; elle a cependant décelé plusieurs défauts dans la Loi sur

le transport des marchandises dangereuses, principalement quant au fait

que cette loi ne vise pas les déchets dangereux . Quoi qu'il en soit, je

ne considère pas que les problèmes complexes de l'environnement fassent

partie de mon mandat .
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(c) SECOURS PUBLICS

A ce sujet, CP Rail propose la mise sur pied d'une équipe de

commandement composée d'agents officiels des pompiers, de la police des

chemins de fer, des équipes de secours de l'industrie et d'un commandant

gouvernemental pour les urgences, non élu (du gouvernement fédéra l

possiblement) ainsi que d'experts indépendants liés à cette équipe .

Je suis d'accord que les pompiers et la police doivent

toujours faire partie de l'équipe lorsqu'on en a besoin et que les agents

officiels des chemins de fer fassent toujours partie de quelque équipe que

ce soit - en fait, comme je l'ai déjà mentionné, ils peuvent souvent, et

peut-être en général, constituer l'équipe entière . A mon avis,

l'inclusion d'un commandant non élu pour les urgences constitue une

proposition anticonstitutionnelle et tout à fait irréaliste . Lorsqu'un

déversement se produit dans une province et qu'il ne prend pas les

proportions d'une urgence nationale, les gouvernements municipaux ou

provinciaux ne sont pas seulement les autorités de droit mais aussi les

autorités naturelles pour s'occuper de la question . En outre ces

gouvernements sont composés de personnes élues . Non seulement ces

personnes s'attendent â prendre la responsabilité, mais encore les

personnes qu'ils représentent s'attendent à ce qu'ils la prennent . Il est

étrange de constater (du moins il me semble) que la ville de Mississauga

ait proposé que le ministère des Transports soit responsable de la

coordination, sur les lieux de l'accident, des activités des différents

groupes de secours et qu'il assume entièrement la responsabilité de

l'opération de nettoyage . En même temps elle a proposé que l'on accorde
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de façon claire au gouvernement municipal l'autorité de prendre toutes les

mesures d'urgence afin d'éviter les dangers pour la vie, la santé et la

propriété de ses citoyens . Je ne crois pas que l'on puisse séparer le

nettoyage du commandement . Je ne pense pas, non plus, que l'on puisse

dissocier le commandement de l'entière responsabilité .

Je n'estime pas, cependant, que le gouvernement fédéral ait

une raison ou une justification pour abandonner la responsabilité dans

toutes les urgences sauf pour celles d'importance nationale . Je crois

qu'il demeure nécessaire qu'une ou des personnes disponibles e t

compétentes s'occupent de tout accident lorsqu'il faut, apportent leur

appui et conseillent les autorités municipales et provinciales,

coordonnent les activités de secours de chemins de fer et du secteur privé

et prennent la responsabilité du nettoyage . Je pense aussi que c'est

précisément ce que l'on veut dire à l'article 17 de la Loi sur le

transport des marchandises dangereuses .

Comme je l'ai mentionné, je ne considère pas que la conduite

des autorités municipales ou provinciales fasse partie de mon mandat . Je

me permettrais peut-être de souligner, toutefois, que la province d e

l'Ontario envisage déjà une loi sur les plans d'urgence visant les secours

municipaux et provinciaux en cas d'urgence .

4 . PROPRIETAIRES ET MENTEURS

J'ai déjà parlé des propositions concernant l'amélioration de

l'équipement des wagons-citernes (p . 167 et 1678) et mes recommandations
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visent à garantir que les trains transportant des marchandises dangereuses

profitent de cette amélioration . J'ai aussi l'intention de recommander

que plus de recherches soient faites au Canada sur la sécurité des

wagons-citernes et que l'on fasse plus attention, au Canada, à la rapidité

avec laquelle le programme de rénovation est mis en application . Il y a,

cependant, deux sujets que l'on pourrait facilement examiner ici .

(a) POSE DES ETIQUETTES ET CODAGE PAR COULEUR S

Un des problèmes à se manifester à Mississauga a été

l'incapacité des services d'urgence à identifier immédiatement les

contenus des wagons déraillés . Il est évident que le document sur la

liste des moyens et de leurs contenus peut aider, mais on peut facilement

constater, d'après l'annexe 2, que les wagons ne gardent pas

nécessairement le même ordre lors d'un déraillement . A ce moment, la

principale identification (imposée par le livre rouge) est une étiquette

en carton, habituellement d'un pied carré, que l'expéditeur place dans un

support du wagon-citerne au moment du chargement . On nous a dit (ce qui

d'ailleurs semble aller de soi) que ces étiquettes s'endommageraient â

cause des intempéries et étaient souvent détruites au cours des voyages .

Même si les transporteurs sont tenus de transporter des étiquettes de

remplacement et que très probablement ils posent ces étiquettes lorsqu'ils

découvrent une perte, cette façon de procéder n'est pas très

satisfaisante, et nous avons reçu â cet effet de nombreuses propositions

pour corriger la situation .
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Certaines de ces propositions, comme celles des experts de la

Commission qui veulent que les étiquettes soient faites d'un matériau

ininflammable ou capable de résister de façon raisonnable aux intempéries,

devraient être mises en application . On propose aussi de rehausser les

numéros des wagons afin qu'ils soient plus facilement identifiables et

moins exposés au feu . D'autres propositions, comme celles concernant le

codage par couleurs des wagons-citernes, sont plus difficiles à mettre en

application à cause des nombreux usages successifs que l'on peut faire

avec un wagon-citerne et de la foule de marchandises dangereuses qui

existent présentement sur le marché . Néanmoins, il semble se manifester

une tendance à utiliser chaque wagon-citerne pour le transport d'une

marchandise particulière, le nombre de marchandises dangereuses

transportées régulièrement n'étant pas énorme . Il me semble qu'un système

utilisant le codage par couleurs, n'impliquant pas nécessairement

l'obligation de peindre tout le wagon, pourrait être mis au point pour les

wagons-citernes transportant régulièrement les marchandises les plus

dangereuses et les plus fréquemment transportées . Je conçois très bien

qu'au cours d'une conflagration comme celle survenue à Mississauga, le

codage par couleurs est détruit . Néanmoins, il est facile de se

représenter des situations où le codage par couleurs (qui devra faire

l'objet d'une bonne publicité) serait d'une grande aide .

(b) VISITE DU WAGON CHARGE

La visite de la citerne du wagon-citerne fait évidemment

partie des t3ches du chargeur, et ce dernier en assume volontiers la

responsabilité . Cependant, la difficulté se pose en ce qui a trait au
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châssis lorsque les emplacements des points de chargement sont assez

éloignés de celui du premier point où se fait la visite des organes

mécaniques . D'après les chiffres qui nous ont été fournis par le CP Rail ,

cette distance peut être de 100 milles .

Le livre rouge (A . 74 .596) stipule que les wagons-citernes

chargés et portant une étiquette "doivent être visités par l'expéditeur au

point d'origine avant réception et après tout échange pour s'assurer qu'il

n'y a pas de fuite et que les freins à main et à air, les boftes d'essieux

et les bogies sont en bon état pour le service" .

Le problème est que l'équipe qui accouple les wagons-citernes

n'est pas qualifiée pour procéder à une visite complète des organes

mécaniques (qui semble être le type de visite â faire), et le CP propose

que le personnel des expéditeurs effectue la visite dans le cadre des

installations des entreprises d'expédition . Les expéditeurs s'y opposent,

affirmant que leur personnel n'est pas qualifié pour ce genre de travail,

ce à quoi le CP réplique qu'il est d'accord pour fournir sans frais

l'entrainement nécessaire â cette fin .

Je ne pense pas qu'il soit justifié de changer la règle

actuelle, et la responsabilité devrait continuer d'incomber au plus

qualifié, c'est-à-dire le transporteur. Si on ne peut pas former l'équip e

à cet effet, on doit envoyer un wagonnier qualifié et je ne vois pas

pourquoi les frais ne seraient pas imputés à l'expéditeur .
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J'aimerais seulement indiquer qu'il n'y a aucune preuve

indiquant que la C&0 a fait une visite des organes mécaniques d'un des

wagons à l'un des "points d'origine", avant l'inspection par M . Nethercott

du Local 4 . I1 semble que Dow fait aussi la visite du châssis mais elle

se fait avant le chargement et n'implique pas une visite complète des

organes mécaniques ; de plus, il n'a jamais été question, du moins jusqu'au

moment du déraillement, de lever les couvercles des boites d'essieux .

5 . LE GOUVERNEMENT

(a) LES INSPECTEUR S

J'ai déjà parlé du besoin d'avoir une présence fédérale,

lorsque c'est nécessaire, sur les lieux d'un accident . La personne sera

probablement un inspecteur conformément à l'art . 17 de la Loi sur le

transport des marchandises dangereuses et aura, évidemment, des

connaissances sur les marchandises dangereuses, leurs propriétés et la

mesure d'urgence à prendre . Personne ou presque ne s'oppose à cette

proposition . Le seul problème est de former des hommes et des femmes pour

qu'ils aient les connaissances et la compétence nécessaires .

(b) ROLE ET LIGNE DE CONDUITE DE LA CCT ET DE TRANSPORTS CANADA EN CE

QUI CONCERNE LE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGE REUSE S

Il est clair, d'après la Loi sur le transport des marchandises

dangereuses, que Transports Canada s'intéressera désormais directement au

sujet qui nous préoccupe . Il semble également évident (voir la p . 128)



- 184 -

que la CCT continuera à s'en occuper . Je ne sais comment sera résolu le

problème concernant leur rôle compétitif et complémentaire et cela ne

relève pas de ma compétence . Ce qui nous préoccupe et ce qui a préoccupé

les nombreuses parties présentes à l'enquête est la ligne de conduite du

gouvernement et l'envergure de son engagement en ce qui concerne la

solution de notre problème . J'ai déjà parlé du manque de fonds qui a

gêné, dans une certaine mesure la CCT . J'ai aussi parlé de la politique

de limitation des dépenses basée largement sur des principes d'économie .

C'est peut-être M . Gray qui a le mieux exposé le problème ou du moins le

plus directement . Après avoir indiqué la nécessité de considérer l'effet

sur les chemins de fer du point de vue économique, il a déclaré : "Si vous

imposez par la force un programme aux compagn : .es de chemin de fer et que

celles-ci ne possèdent pas assez d'argent pour le mettre en application,

tout ce que vous aurez fait c'est émettre une ordonnance qui entrainera

l'augmentation des taux de transport . . . C'est une question trop

importante pour prendre une initiative considérable qui coûtera très cher,

à moins de savoir ce que vous faites avant car vous pourriez faire plus de

tort que de bien", et plus loin : "Mais je pense qu'il faut faire le genre

de vérification que je vous ai prescrit et que, si vous mettez en

application des recommandations sans le faire, cet acte touchera à

l'irresponsabilité" .

On peut opposer ces propos â ceux figurant dans l'exposé de

l'Association des syndicats de cheminots du Canada . Durant la discussion

sur ce qu'on a prétendu être la politique de la CCT consistant "â

permettre aux chemins de fer de superviser leurs propres opérations et

d'écrire leurs propres règles par l'entremise de l'Association des chemins
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de fer du Canada et d'accepter les normes établies par l'AAR . . .",

l'Association des syndicats de cheminots du Canada a dit : "Selon nous,

la balance doit pencher en faveur de la sécurité comme dans le cas des

détecteurs de bottes chaudes et des roulements à rouleaux où il a fallu

très logiquement tenir compte de la situati^T économique des compagnies de

chemins de fer" .

Je pense que c'est là une différence au niveau des principes

mais même si c'est cela ou s'il s'agit seulement d'une différence quant à

l'importance à attacher à cette question je me range de côté de s

syndicats . Lorsqu'il existe un risque important, comme celui qui existe en

l'absence de rrulements à rouleaux et de détecteurs de boites chaudes, on

n'a pas besoin de beaucoup de preuves relatives à la praticabilit é

économique pour justifier une ordonnance . En fait, la conversion aux

roulements à rouleaux coûte entre $3,350 et $15,000 par wagon, selon qu'on

effectue le travail simplement en modifiant le palier existant ou en

remplaçant le bogie entier . En 1978, le CP a estimé à $73,800 le coût

d'installation d'un détecteur de bottes chaudes avec un détecteur d e

pièces tratnantes . En se basant sur ces chiffres, je n'hésite pas à opte r

en faveur de la sécurité . L'avantage qu'en retirera le public est

évident, et si cela cause un préjudice insupportable aux chemins de fer,

le public pourrait très bien permettre le versement d'une subvention .

I1 est possible qu'on considère que ces observations son t

faites en vue de justifier mes recommandations . Cependant, elles visent

également ou du moins en partie à appuyer toute initiative future du

gouvernement qui contribuerait au renforcement de la sécurité,

conformément aux propositions de nombreuses municipalités et associations
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et de plusieurs particuliers . Le programme de surveillance des activités

ferroviaires nous a fourni des renseignements précieux et ne peut

qu'améliorer la procédure des visites . Comme le propose l'expert de la

Commission, on devrait poursuivre et accroftre ce programme au fur et à

mesure que les fonds permettant d'effectuer plus de visites deviennent

disponibles . De plus, la CCT devrait élaborer ses méthodes d'enquête sur

les accidents en se basant sur la politique du National Transportation

Safety Board aux Etats-Unis et devrait publier des rapports sur ses

enquêtes . Je ne sais pas ce que va apporter le rapport McGregor car il

demande que le Canadien National établisse un plan pour améliorer la

sécurité ; mais, selon moi, la publication même de ce rapport et

l'attention que lui accorderont le public et le CN ne pourront

qu'améliorer la sécurité .

Des remarques très défavorables ont été émises au sujet de la

politique délibérée de la CCT qui s'oppose aux poursuites dans les cas de

transgression de la Loi sur les chemins de fer ou des règlements . Il y a

de nombreux articles de la Loi sur les chemins de fer - voir art . 343 et

suivants - qui traitent des contraventions et on y trouve aussi dan s

l'art . 395 une disposition générale sur les amendes . Mais le public ne

peut que très difficilement agir en justice 3 la suite de telles

infractions .

Selon les articles 343, 361 et 376-381, aucune poursuite pour

des contraventions spécifiques ne peut être entreprise sans l'autorisation

de la CCT, et l'art . 399(4) stipule qu'aucune poursuite pour un e

quelconque contravention ne peut être intentée contre un chemin de fer

sans cette autorisation, lorsque l'amende pourrait excéder un
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montant de $100 . A ma connaissance, la CCT n'a pas intenté elle-même de

poursuites au moins depuis 1967 ; il se peut, par contre, qu'il y ait eu,

durant cette période, une poursuite intentée à la requête d e

particuliers .

Ici encore, c'est une question de principe ; la CCT doit plutôt

persuader qu'intenter des poursuites . Pour illustrer un point de vue

différent, on pourrait citer ce passage tiré des motifs de Riddell J . dans

R . c . Michigan Central Railroad Co . (1907), 10 . O .W.N. 660 à la page 668

et 669 :

"Je préfère que c'est mon opinion ferme et bien réfléchie que

la meilleure façon de prévenir des événements semblables,

accidents ou crimes, peu importe le terme qui sera choisi, est

de s'arranger pour qu'il coûte plus cher aux compagnies de

chemin de fer de transgresser la loi que de l'observer . Le

grand défaut de notre système est l'absence d'agent chargé de

déceler les violations des prescriptions de la loi et de

faire le nécessaire pour que des poursuites soient intentées

contre les contrevenants . Les dispositions substantielles des

lois et des règlements sont bien suffisantes, sinon

pléthoriques, mais nous avons toujours été incapables de

mettre au point des méthodes promptes et sûres pour détecter

les violations . I1 semble que depuis des années l'expéditio n

des explosifs se fait de la manière qui a été mise à jour dans

cette affaire-ci, et que cette pratique n'a jamais ét é

identifiée et ne l'aurait jamais été même maintenant s'il n' y

avait pas eu d'explosion . De plus, les poursuites ne sont
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pas toujours intentées lorsqu'on a mis à jour une violation

de la loi . "

Au cours de l'enquête, il y a de nombreuses parties, autres

que des chemins de fer, qui ont appuyé le point de vue de juge Riddell .

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire ou peut-être désirable de ma part de

faire des recommandations précises à cet effet . Cependant, lorsque le

Parlement détermine ce qui constitue une offense et établit la sanction

applicable, l'organisme chargé de l'application de la loi devrait hésiter

longuement avant d'adopter une politique consistant à ne pas entamer des

poursuites en cas de violation de la loi . Dans la mesure où le ministre

des Transports ou la CCT croit que les articles existant relativement aux

offenses et aux sanctions sont périmés ou inappropriés pour mettre à

exécution d'une manière raisonnable la Loi sur les chemins de fer, le

Ministre devrait déposer devant le Parlement des lois appropriées visant à

amender la législation existante .

J'ai déjà dit qu'il devrait y avoir des recherches entreprises

au Canada sur l'aspect sécurité des wagons-citernes et sur le transport

des marchandises dangereuses par voles ferrées . Comme l'a fait savoir

l'expert de la Commission, nous devrions chercher à mettre au point :

(a) un dispositif capable de mesurer la quantité de produit

qui reste dans un wagon-citerne ou un container après

un accident ;
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(b) un programme d'ordinateur qui sera capable de prédire les

risques existant sur les lieux d'un accident,

particulièrement en ce qui concerne la dispersion des

nuages de matières dangereuses pour les êtres vivants ;

(c) des soupapes de sûreté ou d'autres dispositifs appelés à

fonctionner en cas de catastrophes de façon à minimiser

les dommages causés aux wagons-citernes et aux

containers .

La mise en oeuvre satisfaisante de l'une de ses méthodes aurait peut-être

permis de surmonter les problèmes rencontrés à Mississauga ainsi que tous

problèmes posés par un déraillement semblable .

Une entreprise de fabrication de wagons-citernes (la Canadian

General Transit Company) s'est exprimée ainsi : "on devrait mettre sur pied

un syndicat professionnel ou un service à la CCT pour réévaluer les normes

de rendement de tous les dispositifs de sécurité et analyser le s

propositions concernant la rénovation, en se basant sur les coûts, les

profits et les risques . Cet organisme devrait pouvoir faire des

recherches et entretenir des relations avec le DOT, le FRA (Federal

Railroad Administration), le RPI (le Railway Progress Institute - qui

fournit le matériel aux chemins de fer), l'AAR et les syndicats

professionnels appropriés comme le Chorine Institute" . Je partage cet

avis .



- 190 -

Selon moi, ces propositions sont dictées par l'expérience de

Mississauga . Leur mise en oeuvre ne dépend plus que de la volonté (et

l'appui financier) du gouvernement .
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X . LES RECOMMANDATIONS

PREMIERE RECOMMANDATIO N

Sous réserve de la troisième recommandation, les trains

transportant des marchandises dangereuses de toutes sortes devraient être

équipés ainsi :

(a) tous les wagons, qu'ils transportent des marchandises

dangereuses ou non, devraient être munis de roulements à

rouleaux ;

(b) tous les wagons-citernes devraient avoir des attelages à

double plateau ;

(c) tous les wagons-citernes 112 et 114 devraient être doté s

de déflecteurs et d'une protection thermique ;

(d) tous les wagons-citernes 111 et 114 munis d'un

dispositif de vidange par le bas devraient être équipés

d'une protection du dispositif de vidange vers le bas .

DEUXI E?tE RECOMMNDAT IO y

Sous réserve de la troisième recommandation, les parcours de

tout train transportant des marchandises dangereuses à travers des zones

habitées devraient être protégés par des détecteurs de boites chaudes . Aucun
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point à l'intérieur de la zone habitée ne devrait se trouver à plus de 20

milles d'un détecteur de boite chaude .

TROISIEME RECOMMANDATION

Un train de marchandises dangereuses qui ne satisfait pas

la première recommandation ne devrait pas dépasser 4,000 pieds de longueur,

nonobstant la protection offerte par le détecteur de boite chaude .

a

Si le train de marchandises dangereuses ne satisfait pas à la

première recommandation, ou si le parcours qu'emprunte le train de marchandises

dangereuses à travers les zones habitées ne satisfait pas à la deuxième

recommandation, ce train ne devrait pas dépasser 25 milles à l'heure quand il

traverse la zone en question .

C02D IENTAI RE

Ces trois premières recommandations visent à assurer que tout

train transportant des marchandises dangereuses auquel n'auront pas été

apportées les améliorations acceptées de sécurité technique ne dépassera pas

4,000 pieds de longueur, ce qui permettra à l'équipage de pouvoir inspecter

raisonnablement le châssis . Ces recommandations visent également à assurer que

tout train de marchandises dangereuses traversant une zone habitée non protégée

par un détecteur de botte chaude se déplacera à une vitesse sûre . En vertu de

ces recommandations, un train de marchandises dangereuses de plus de 4,000

pieds de longueur peut traverser une zone urbaine non protégée par un détecteur

de botte chaude mais à une vitesse réduite et seulement à la condition que

toutes les améliorations techniques lui aient été apportées .
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Je veux qu'on comprenne bien que je ne recommande pas une

prolongation du délai de mise en oeuvre des améliorations techniques ou

d'installation des détecteurs de bottes chaudes . Ce délai s'est écoulé et il

faudrait appliquer immédiatement cette recommandation . Je ne suis pas sans

savoir qu'en limitant la longueur et la vitesse du train de marchandises

dangereuses on risque d'accélérer le programme d'améliorations et

l'installation des détecteurs de bottes chaudes, mais ce n'est pas la raison

pour laquelle il est urgent de mettre en oeuvre cette recommandation . A mon

avis, et selon les termes de la clause 2 du mandat qui m'incombe, il s'agit de

l'une des "mesures que l'on peut raisonnablement prendre pour réduire les

risques d'un autre accident du genre au Canada" .

Il y a peut-être lieu de définir l'expression "zone habitée" .

Selon moi, il s'agit de toute agglomération de 500 personnes ou plus vivant à

proximité de la voie ferrée . Il va sans dire que les compagnies de chemin de

fer devraient s'efforcer d'installer des détecteurs de bottes chaudes le long

de tous les parcours . Toutefois, le besoin immédiat a trait au transport de

marchandises dangereuses à travers des agglomérations urbaines .

L'imposition d'un intervalle maximum de 20 milles entre les

détecteurs de bottes chaudes découle des pratiques en cours en Amérique du Nord

et de l'expérience de Mississauga (voir pp. ) . Toute la question des

intervalles entre les détecteurs disparaftrait si on pouvait mettre au point u n

dispositif fixé à même le train .

Il a été dit qu'aucune recommandation visant à une

modification de l'équipement ne pouvait être appliquée sans la coopération des

Etats-Unis en raison de l'important trafic international des wagons de chemins

de fer entre les deux pays . Je ne pense pas que le problème soit
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Insurmontable . Les recommandations que j'ai formulées sont conformes aux

tendances qu'on retrouve aux Etats-Unis (sur nombre de plans, les Américains

nous devancent les roulements à rouleaux par exemple) . La troisième

recommandation s'applique si, en raison du trafic international, il est

impossible de satisfaire aux deux premières recommandations .

Il faut également souligner que je n'ai fait aucune

distinction entre les marchandises dangereuses . Je reconnais que bon nombre

des marchandises transportées classifiées dangereuses ne le sont que peu . Une

classification équitable permettra peut-être un jour de soustraire ces

marchandises moins dangereuses à l'application de ces règlements . Toutefois,

ce n'est pas pour demain . Les raisons invoquées relativement à cette liste de

425 marchandises ne satisfont pas (voir p . ) et aucune autre liste ne m' a

été remise .

QUATRIEME RECOMMANDATIO N

Tout expéditeur de marchandises dangereuses par rail au

Canada devrait avoir un plan efficace de contrôle de toute fuite de son produit

en cas d'accident . De plus, ce plan devrait être soumis au Ministre et

approuvé par ce dernier ou par un organisme ou une personne que celui-ci

nommerait . Le droit d'expédition peut être retiré en tout temps si le plan est

jugé inadéquat, soit dans sa conception, soit dans son fonctionnement .

CUM ENTAIRE

Cette recommvi ndation, qui est essentielle si on veut avoir

confiance dans le secteur privé, sera un peu plus longue r1 appliquer .
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Cependant, je ne veux pas dire qu'il faille retarder longtemps sa mise en

oeuvre . La plupart des expéditeurs ont déjà des plans en vigueur et je pense

qu'ils pourraient tous soumettre leurs plans d'ici à trois mois . Il est bien

évident que les plans varieront selon les marchandises qu'ils visent : des

personnes autres que les expéditeurs peuvent, par suite d'ententes avec ces

derniers, prendre les mesures qui s'imposent . Ce qui importe toutefois, c'est

que le plan soit mis en oeuvre et qu'il soit acceptable . Aucune marchandise ne

devrait être expédiée à moins qu'on sache en contrôler la suite en cas

d'accident . Si le secteur privé n'est pas en mesure de le faire, alors il

revient au gouvernement d'offrir cette protection, ce qu'il ne peut absolument

pas faire en ce moment . Le rôle du gouvernement consiste à examiner le plan

d'un oeil critique et à le réévaluer constamment .

Le pouvoir d'appliquer cette recommandation semble évident

selon les alinéas (i) et (k) de l'article 21 de la Loi sur le transport des

marchandises dangereuses . En effet, ils donnent au Gouverneur en conseil le

pouvoir d'établir des règlements comme suit :
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En effet, l'article 17 de la Loi sur le transport de s

marchandises dangereuses (comme nous l'avons déjà souligné à la p . ) prévoit

qu'un inspecteur peut "demander" à l'expéditeur d'appliquer le plan . Bien

qu'en vertu du paragraphe 14(5), le refus d'acquiescer à une demande

raisonnable constitue un délit, j'aurais préféré qu'on utilise le verbe

"exige", plus impératif .

CINQUIE"1E RECOrL"1AICDATIO N

Transports Canada, par le biais de CANUTEC ou autrement,

devrait offrir conseils et instructions en cas d'accident ferroviaire mettant

en cause des marchandises dangereuses . Surtout, il devrait dépêcher sur les

lieux d'un accident, le plus tôt possible, une personne capable de diriger les

opérations de nettoyage et de protéger la population . Cette personne prêtera

son concours entier aux autorités locales ou provinciales et prendra les choses

en main en l'absence de ces dernières . Cette personne, sans doute un

inspecteur prévu par la Loi sur le transport des marchandises dangereuses,

devrait soumettre un rapport écrit après chaque accident sur les lieux duquel

il a été appelé .

CO:L`IEtifAIRE

Il s'agit là, à mon avis, de la principale contribution du

gouvernement fédéral aux mesures à prendre en cas d'accident . C'est toutefois

une contribution à laquelle on s'attend mais qui ne va pas plus loin . On ne

saura trop insister sur l'importance que revêt la formation du représentant

fédéral sur les lieux d'un accident . Il doit y avoir au pays suffisamment de

tels représentants de sorte qu'ils puissent se rendre, quelques heures

seulement après un accident, sur les lieux de celui-ci . On devrait retrouver
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dans tous les postes de police et dans toutes les casernes de pompiers à

travers le pays le numéro de service téléphonique ininterrompu de CANUTEC . De

plus, Transports Canada devrait préparer et offrir à l'intention des équipes de

secours locales des programmes éducatifs en matière de mesures à prendre en cas

de déversement de marchandises dangereuses .

SIXIEPIE RECMtMDATIO h

La Commission canadienne des transports ou Transports Canada

devrait demander aux compagnies de chemin de fer de prendre les mesures

suivantes :

(a) publier des guides d'inspections à effectuer par le

personnel de la locomotive et du wagon de queue, y

compris des guides portant sur les endroits appropriés

d'où faire de telles inspections, surtout les courbes et

les gares de chaque division ;

(b) offrir aux membres des équipes de transport de

marchandises dangereuses des cours adéquats pendant

lesquels ils toucheraient leurs salaires ;

(c) offrir aux wagonniers un programme de formation reconnu ;

(d) établir des règles régissant les inspections mécaniques ;

(e) établir des règles régissant la tenue des dossiers ;
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(f) soumettre à l'approbation de la CCT une liste des pièce s

mécaniques inspectées ;

(g) remettre à Transports Canada et à tout organisme de

secours privé ou public leur plans de secours sur

lequels figurera le numéro d'un service téléphonique

ininterrompu qu'on pourra composer pour obtenir des

informations relatives au contenu des trains ;

(h) mettre à bord de tous les trains transportant des

marchandises dangereuses et dans tous les bureaux de

division un document intelligible et précis dans lequel

on retrouvera au moins le numéro du wagon et le nom des

marchandises dangereuses transportées ; remettre un tel

document à CA.tiUTEC et à tout agent municipal ou

provincial qui en fera la demande, qu'il y ait eu

accident ou non . Les compagnies de chemin de fer

devraient aussi fournir aux municipalités ou aux

communautés dotées d'un personnel de secours des

Informations sur le genre de marchandises dangereuses

qu'on transporte habituellement à travers leur

territoire ;

(i) équiper chaque wagon de queue d'un indicateur de

vitesse, d'essui-glace et d'un dégivreur .
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SEPTIEME REC0H"1ANDATIO N

La CCT devrait demander que les compangies de chemin de fe r

fassent immédiatement l'essai des mesures suivantes :

1 . l'installation de rétroviseurs sur les locomotives e t

leur utilisation au cours des visites au défilé ;

2 . l'installation de postes radio à l'avant et à l'arrière

du train capables de communiquer avec un poste central

ou avec des postes répartis sur le réseau ferroviaire

ainsi que la conservation de la transcription de toutes

les communications échangées entre l'avant et l'arrière

du train . A cette fin, l'équipe devrait avoir recours à

un vocabulaire normalisé pendant la période de l'essai .

C(>,i`tENTAI RE

Comme je l'ai déjà dit, je pense que les rétroviseurs

seraient utiles pendant les visites au défilé et que la transcription des

communications permettrait tant aux compagnies de chemin de fer qu'à la CCT de

s'assurer que toutes les visites au défilé (et les autres opérations) se

déroulent correcte;^ent . Toutefois, je ne peux en être sûr avant la réalisation

de l'expérience et l'évaiuation des résultats . Si, suite à cette évaluation,

on conclut que les efforts et les dépenses sont justifiés (comme je le pense

sincérer:ent), la recom-iandation devrait être rearise dans un règlemen t

se appliquant à tous les trains, ou du moins à tous les trains transportant des

marchandises danrereuseç .
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HL'ITIE* E RECO MANDaTIOti

La CCT devrait obliger, comme elle en avait manifesté

l'intention dans le rapport sur Glacier ( C .-B .), les compagnies de chemin de

fer à munir leurs trains de boites noires et à élaborer des normes

d'exploitation destinées aux mécaniciens et aux chefs de train .

\EL'l'IE ME REMt'-1ANDATIO N

La CCT devrait deman der aux compagnies de chemin de fer de

soumettre un tableau des limites de vitesse qu'elles auront dressé relativement

à tous les trains et à tous les parcours ainsi que les critères qu'elles auront

retenus pour établir ce tableau ; les compagnies de chemin de fer devraient

aussi i nformer la CCT quand leurs trains transporteraient des marchandises

dangereuses . La CCT devrait examiner d'un oeil critique ces informations et

demander aux compagnies de chemin de fer de réduire les vitesses qu'elle aura

jugées excessives .

C0`"E%TAIRE

Il n'est pas facile de fixer les limites de vitesse des

trains, ces limites dépendent du tvpe de train, de la voie qu'il emprunte et de

la topographie . Cette recommandation ne vise pas à faire passer le processus

d'établissement des limites de vitesse des compagnies de chemin de fer à la

CCT . Elle vise plutôt à examiner ce processus pour le plus grand bien du

public et non à déroger à la réglementation de la vitesse prévue dans la

troisième recommandation . Il se peut aussi que Transports Canada assume la
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réglementation de la vitesse des trains transportant des marchandises

dangereuses (voir le Plan de gestion de Transports Canada à la p . ). Comme

je l'ai fait remarquer quand it a été question de ce sujet, il est essentiel

d'examiner d'un oeil critique les informations fournies . (Il y a lieu aussi

d'examiner attentivement bon nombre des recommandations ci-incluses .) En

effet, il ne sert à rien d'obtenir ces informations si on ne les examine pas

attentivement .

DIXIDIE RECOMMANDATIO N

La CCT ou Transports Canada devrait demander aux expéditeurs

et aux transporteurs de remplacer toutes les étiquettes actuelles de

marchandises dangereuses par des étiquettes aussi résistantes que possible au

feu et aux intempéries .

0\ZIE`SE RECOMMANDATIO N

Transports Canada devrait immédiatement mettre sur pied une

commission permanente chargée d'examiner, de concert avec des chercheurs, les

questions suivantes :

(a) l'adéquation des dispositifs de sécurité dans le s

wagons-citernes ;

(b) le rapport de tous les programmes actuels d u

gouvernement et des programmes d'amélioration de la AAR ;

(c) les avantages relatifs de tous les détecteurs de bottes

t

chaudes, y compris les dispositifs fixés à même le
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train et l'intervalle convenable entre les détecteurs

installés en bordure de la vole ; les avantages relatifs

de tous les détecteurs de pièces trafnantes ;

(d) les façons de mesurer la quantité de produit oui reste

dans le wagon-citerne après un déversemen t

(e) les façons de déterminer les dangers que représente l a

fuite d'un produit ;

(f) le design le plus efficace de la vigie ;

(g) les avantages et les i nconvénients d'un wagon bas et no n

chargé placé im~.jédiatement devant le fourgon de queue ;

(h) le codage par les couleurs des wagons-citernes contenan t

des marchandises dangereuses ;

(1) la surélévation des numéros sur les wagons -citernes ou

les autres moyens de les identifier clairement ;

(j) la formation du train de marchandises dangereuses ;

(k) l'acheminement des trains de riarchandIses dangereuse s

près des zones urbaines .
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Je déplore faire ici ce que j'ai reproché à d'autres, à

savoir que je formule des recommandations qui nécessiteront une analyse

ultérieure . Toutefois, les questions énumérées constituent des problèmes réels

dont je n'ai pas la solution . J'espère simplement que ces solutions ne

tarderont pas et que des mesures positives seront immédiatement prises là où

elles s'imposent .

DOUZIEME RECOMMANDATIO N

Transports Canada ou la CCT devrait simplifier le livre rouge

ou le code des marchandises dangereuses, c'est-à-dire celui de ces deux

documents faisant autorité en matière de réglementation de marchandises

dangereuses, de façon à le rendre intelligible au personnel en général des

compagnies de chemin de fer, de fabrication, de production et d'expédition .

COMMENTAI RE

Il est à souhaiter qu'une telle révision ait lieu de sorte

qu'il existe un document officiel . Toutefois, il faudrait qu'au moins Il y ait

une version simplifiée officieuse des règles régissant le transport de

marchandises dangereuses par rail .

TREIZIEME RECOMMANDATION

La CCT devrait poursuivre et accrottre son Programme de

surveillance des activités ferroviaires .
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COMMENTAI RE

Les résultats de ce programme tels qu'enregistrés à ce jour

(voir p . ) m'incitent à penser qu'il ne faut pas laisser aux compagnies de

chemin de fer l'entière responsabilité de la supervision des réparations et des

inspections de train . Si la CCT doit jouer un rôle plus actif, il se peut

qu'elle ait besoin de fonds additionnels pour engager du personnel . Cependant,

si à la suite de ces activités de surveillance, les compagnies de chemin de fer

prennent des mesures correctives qu'elles appliqueront à la lettre (quitte à ce

que la CCT les poursuive en cas de non-conformité), il s'agira alors, à mon

avis, de fonds dépensés à de bonnes fins .

QUATORZIEME RECOMMANDATION

La CCT devrait poursuivre et accroltre ses enquêtes

indépendantes sur les accidents et elle devrait en faire régulièrement rapport

au public .

COMMENTAIRE

L'adjectif "i ndépendantes" est déterminant ici . Je ne veux

pas dire que la CCT devrait cesser de recevoir des rapports en provenance de

compagnies de chemin de fer et, dans le cas d'accidents mineurs, de le s

accepter comme définitifs . Cependant, en ce qui a trait à tous les accidents

importants, la CCT devrait mener une enquête autorisée et structurée qu'elle

ferait suivre d'un rapport public . Là encore, i 1 faudra peut-être octroyer des

fonds additionnels .
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Il semble maintenant qu'en vertu du paragraphe 20(l) de la

nouvelle Loi sur le transport des marchandises dangereuses, Transports Canada

soit chargé d'enquêter sur un accident mettant en cause des marchandise s

dangereuses, bien que je pense qu'on aura recours à des agents de la CCT ou du

CTCF à cette fin. En vertu de cette nouvelle loi, les rapports devront être

publiés .

QUINZIEME RECOMMANDATION

Transports Canada devrait être tenu de publier les documents

suivants chaque année, ou dès qu'ils seront prêts :

1 . les rapports de l'inspecteur dépêché sur les lieux d'un

accident, conformément à la cinquième recommandation ;

2 . les conclusions des enquêtes menées en vertu de la

onzième recommandation .
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EPILOGU E

Le moment est venu de remercier tous ceux et celles don t

l'aide a été si précieuse tout au long de cette enquête . Ce sont :

- les enquêteurs : le surintendant Desmond Rowland, le sergent détective

Edmund Kelly, le sergent détective James Bertram, le détective Boyd Brown et

le détective Fred Lemieux, tous du corps policier régional de Peel . Ils

avaient commencé leurs recherches bien avant que ne soit instituée cett e

enquête et ils ont continué à nous aider tout au long de celle-ci . Je dout e

fort qu'un fait quelconque leur ait échappé .

- les spécialistes en matière ferroviaire, George Masters, Frank King et

William Cant qui nous ont si patiemment expliqué au début ce qu'était une

boite chaude, comment distinguer une extrémité d'un wagon-citerne d'une

autre et qui ont éclairci nombre de mystères pour nous .

- Zigi Vitols, notre gérant de bureau, Kersi Chesson, notre adjointe de

bureau, Florence Cordon, notre charmante réceptionniste et Arthur Savage,

notre huissier de la salle des audiences qui ont été d'un grand secours pour

nous et pour tous ceux qui ont eu affaire à nous .

- nos secrétaires, Dorothy Kosonic, Judy Darke, Carol Smith et Hope Brown qui,

le sourir aux lèvres, se sont tellement bien acquittées de l'énorme tâche

administrative que comportait cette enquête .

- les sténographes, Dorothy Marchant, Erma Thorburn, Pat Grainger ,

Barbara llacLauchlan et Rufus Dickinson qui ont été si précis et diligents et



- 207 -

qui ne se sont jamais plaints des longues heures que nous leur avons

imposées .

- ma propre secrétaire à Osgoode Hall, Lyn Archbold, qui, au cours des

audiences, a tapé mes notes illisibles et qui m'a guidé, une fois les

audiences terminées, à travers la multitude d'ébauches de ce rapport .

les jeunes avocats, Richard Hay et Patricia Olasker, tous deux déjà bien

versés en droit, qui m'ont aidé pendant presque toute l'enquête mais qui ont

dû abandonner vers la fin en raison d'obligations universitaires .

Donald M . Cameron, un jeune homme pas encore reçu avocat, qui nous a quitté

pour subir son examen d'admission au barreau . Il est toutefois revenu pour

faire des commentaires critiques tout à fait judicieux sur le rapport .

- Thomas B . Millar, notre directeur administratif, que nous avons obligé san s

cérémonie à abandonner une retraite bien méritée après avoir servi comm e

greffier adjoint local de la Cour suprême de l'Ontario, pour lui confier

tout le c8té administratif de l'enquête . Non seulement a-t-il été un

excellent greffier pendant l'enquête, mais il a dû bien se tirer d'affaire

en tant qu'administrateur parce que je ne l'ai aucunement aidé et que je

n'ai entendu que des éloges à son égard .

enfin deux messieurs â qui, si cette enquête a atteint son objectif, on

droit la plus grande part du mérite : Robert P . Armstrong, conseiller de la

Reine (Toronto), avocat de la Commission, et Willson A . McTavish, conseiller

de la Reine (`iississauga), avocat adjoint . Ils ont travaillé sans relâche

dans le but de réunir des preuves qu'ils ont intelligemment présentées .



Ils se sont montrés plein d'égard à l'endroit des témoins qui, en grande

partie, s'efforçaient de raconter avec véracité leur histoire dans un milieu

qui leur était étranger . Ils ont scruté les témoins dont les réponses

semblaient hésitantes, évasives ou fausses . Ils ont agi comme de véritables

avocats . Je ne peux pas dire qu'ils m'ont rendu la tâche facile .

Toutefois, je peux, et je dois dire, que sans ces deux avocats, ma tâche

aurait été presque irréalisable .
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Copie cerhfiée conforme au proc~s-verbal d'une réunion du Comité d u

Conseil privé, approuvé par Son Excellence le Gouverneur général l e

CANADA

CC)PdSr-IL PRIVÉ

4 décembre 1979

ANNEXE 1

Attendu que

(a) l'émotion soulevée par le déraillement
d'un train du Candien Pacifique charg é
de marchandises dangereuses 3t Mississauga
(Ontario) le 10 novembre 1979 et l'évacuation
conplête de la ville ; et

(b) les inquiétudes suscitées quant aux
lois, rgglementations et normes fédérale s
de sécurité en vigueur, ou 8 leur application .

Et attendu que le Comité estime de
l'intérêt public et de saine administration qu'une
enquête soit en conséquence institr.se .

A ces causes, sur avis conforme du
ministre des Transports,, le Comité du Conseil
privé conseille la noaination de Monsieur le jug e
Samuel G.K. Grange de Toronto (Ontario), en vertu
de la Partie Z de la Loi sur les enquêtes, en vue
de rendre compte des conditions actuelles de
sécurité dans la manutention et le transport par
rail do marchandises dangereuses et de rapporter
plus précise=ont :

1. les causes et circonstanc-ms du déraillement
survenu â Mississauga (Ontario) la 10
novembre 1979 ainsi que ses effets ;
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2

2 . les mesures que l'on peut raisonnablement
envisager afin de prévenir, 8 l'avenir,
la répétition de semblables accidents au
Canada ;

3 . dans quelle mesure les lois, réglementations
et normes fédérales en vigueur ainsi que
les procédures et routines de travail
observées dans ce cas, garantissent la
sécurité de la manutention et du transport
par rail des marchandises dangereuses ;

4 . dans quelle mesure les proc,5dures et
méthodes d'entretien aux chemins de fer
et la fréquence des visites permettent
d'assurer la respect dos normes applicable s
A la manutention et au transport dea
marchandi3e3 dangereuas3 ;

5 . dans quelle mesure les moyens de faire
appliquer les normes et règlements de
sécurité relatifs è la manutention et au
transport par rail de marchandises
dangereuses sont suffisants, notamment
en ce qui concerne la formation, la
qualification et le nombre des inspecteurs
fédéraux ;

6 . comment les enquates lancées et lais
mesures correctives introduites à la
cuite de tels accidents peuvent être
coordonnées entre divers organismes
officiels et privés, dans le cadre
constitutionnel et juridictionnel
existant ;

7 . les conditions de partage des responsabilitéa
quant à la s6curita, l'entretien et
l'inspection des plates-formes, voies,
bquipeaenta et signaux ;

e . toute observation pertinente ou ne
rapportant aux points 1 a 7 ci-dezsus .

/3
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La Comité du Conseil privé conseille en
outre de donner mandat audit Co~nissaire

i) d'adopter telle procédure ou méthode
Jugée
bonne conduit

e opportune,
@i'ân~âtâ enot

X la
amnent

la convocation d'audiences publiques où
il singera en temps et lieux choisis ;

ii) d'engager les conseillers, personnels et
experts techniques requis aux conditions
pécuniaires approuvée par le conseil du
Trgsor f

iii) de présenter dans les six mois un rapport
au_

a) la sécurité de la manutention et du
transport par rail des articles
dangereux l

b) les mesures destinées à prévenir
toute répétition de l'accident
survenu à Miusissauga le 10 novembre
1979 j

iv) do produire à la requéte du ministre des
Transports des rapports intérimaires sur
toute question relative â ces points et
au proJet de loi sur le transport des
articles dangereux et aux recoa--,-Landations
éventuelles en vue d'améliorer ce projet ;

V) de déposer aux Archives publiques lez
textes et documents de la Commission
dans un délai raisonnable aprés conclusion
de l'enquête .

CERTIFIED TO DE A TRUE COPY
- COPIE CERTIFIÉE CONFORM E

CLERK OF THE PRIVY COUNCIL . LE GqESiIER OU COtiSE1L PRIVÉ
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ANNEXE 4

TRANSCRIPTION PIECE PRODUITE 11 5

Le 3 décembre 1979, Toronto

On trouvera ci-après des extraits de la transcription des conversations radio

enregistrées sur l'appareil de type Dictophone 4000 qui se trouve dans le

bureau du régulateur de train en chef, à la Toronto Union Station . Ces

conversations radio commencent à 23 h 20, le 10 novembre 1979 .

23 h 20 min Début des conversations radi o

23 h 26 min 32 s Le mécanicien communique un "high ball 54" au chef de train

(la réponse se fait entendre de la locomotive au wagon de

queue du train 54 qui quitte la gare de jonction Guelph )

23 h 34 min 51 s"Gare de jonction de Guelph au régulateur de train du poste

terminus" (Opérateur de la gare de jonction de Guelph à

Toronto )

23 h 3S min 14 s"Gare de jonction de Guelph au régulateur de train du poste

terminus" (Opérateur de la gare de jonction de Guelph à

Toronto )

23 h 35 min 56 s "Gare de jonction de Guelph au régulateur de train du poste

terminus" (Opérateur de la gare de jonction de Guelph à

Toront o)

I
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23 h 36 min 33 s "Gare de jonction de Guelph au régulateur de train du poste

terminus" (Opération de la gare de jonction de Guelph à

Toronto )

23 h 36 min 35 s "High ball Milton 54" (mécanicien au chef de train )

23 h 56 min 50 s* "Faut-il pousser le 54?" (communication entre l'opérateur de

la gare de jonction de Guelph et le régulateur de train du

poste terminus de Toronto )

23 h 37 min 05 s"Avez-vous appelé une locomotive-pousseuse? "

23 h 37 min 08 s (Communication embrouillée concernant le train 54 )

23 h 46 min 12 s"Wagon de queue du 54 - borne milliaire de Streetsville"

(mécanicien au chef de train) "Roger" (Chef de train au

mécanicien )

23 h 47 min 19 s "High ball Streetsvitie 54" (Chef de train au mécanicien)

23 h 47 min 22 s"High ball Streetsville" (Mécanicien au chef de train )

23 h 53 min 53 s "CP 54 au régulateur du poste terminm is CP" (M écanicien a u

régulateur de train )

* I1 fut suggéré dans les dépositions que cela aurait du être 23 h 36 min 50 s .
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23 h 54 min 06 s"CP 54 au régulateur du poste terminus CP" (Mécanicien au

régulateur de train )

23 h 54 min 27 s "Le dispositif de serrage d'urgence a été activé mais nous

avançons toujours ." (Mécanicien du 54 au chef de train du

54 )

23 h 54 min 47 s"Merde, Ted . Un des wagons vient d'exploser . Wagon de queue

du 54 . (Conversation embrouillée) "CP au régulateur de train

du poste terminus CP ." "CP 54 au régulateur de train du

poste terminus CP ." "CP 54 régulateur de train de poste

terminus CP ." "CP 54 régulateur de train de poste terminus

CP ." "CP 54 à Lambton y-a-t-il quelqu'un qui m'entend? Un

de nos wagons-citernes a explosé sur la colline de

Cooksville . Je me sauve au plus sacrant ." (Mécanicien au

chef de train )

23 h 55 min 42 s "Répète un peu" . (Coordonnateur de la cour de Toronto au 54 )

23 h 55 min 46 s "Tout près de les - locomotives se sont arrêtées au poin t

milliaire 16 .8 ." (Mécanicien du 54 )

23 h 55 m in 52 s"Voulez-vous vous taire une minute . Allez-y 2J54 . "

(Coordonnateur de la cour de Toronto)
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23 h 55 min 53 s "2/54, un de nos wagons-citernes est en flammes . Il a

explosé sur la colline de Cooksville ." "D'accord, quittez la

ligne ." "Nous la quittons ." L'allusion au 2/54 était une

erreur du mécanicien qui était ennervé) .

23 h 56 min 19 s "CP 54 au régulateur de train du poste terminus . "

"Régulateur du poste terminus ." "Le wagon-citerne a déraillé

du côté nord . Près de la compagnie de bois d'oeuvre, je

pense ." "Tout près du pont Dundas . La locomotive est

arrêtée à la borne milliaire à Cooksville . Est-ce la 16 .8 ou

la 16 .2 ." "Oui, merci ." "Mieux vaut quitter ce train"

(coordonnateur) . "Je pense qu'il vaut mieux tirer cette

locomotive de tête ." "D'ici on peut voir une lueur dans le

ciel ." (Coordonnateur) "Oui, je sais . Je devrais téléphoner

à la caserne des pompiers ." (Régulateur de train T .T .T . )

23 h 57 min 52 s "Allô, Ted Nichol ." "Gare de jonction Guelph ." "54 au wagon

de queue ." "Où es-tu Ted?" "Où te trouves-tu à peu près

Ted?" "Je vais essayer de trouver le robinet d'arrêt et

remorquer les autres wagons un peu plus loin . C'est un beau

gâchis . "

23 h 58 min 46 s "A quelle distance te trouves-tu du wagon de queue Larry?"

(Mécanicien Pruss au serre-freins de la locomotive, Krupa)
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23 h 59 min 02 s "CP 54 au régulateur de train de London." (Pruss au

régulateur de train de London )

23 h 59 min 05 s "Régulateur de train CP de London, Keith." (Régulateur de

train de London à Pruss )

23 h 59 min 08 s"As-tu compris ça, Merv?" (Pruss à London )

23 h 59 min 10 s "Oui, nous en avons entendu un bout . Où est-ce . . . la Rocket

Lumber Company, à Cooksville?" (Régulateur de train d e

London, Wallace, à Pruss )

23 h 59 min 12 s"Oui , je pense que c'est sur la colline, en haut de l a

colline ." (Pruss au régulateur de train de London )

23 h 59 min 16 s "Oui, le chef de Toronto essaie de s'en occuper de son côté .

Moi, j'essaie simplement d'obtenir des informations de vous

en écoutant la radio ." (London au mécanicien du 54 )

23 h 59 min 22 s "Oui, nous allons y retourner et essayer de (conversation

embrouillée) les wagons-citernes . Je ne sais pas à quelle

distance ." (Pruss à Wallace )

23 h 59 min 28 s "Il y en a pas mal sur la locomotive . Tu ne saurais pas à

quelle distance par hasard?" ( Wallace à Pruss)
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23 h 59 min 31 s "Larry est allé voir peut-être 10 wagons, peut-être 30 wagons

en arrière . Je pense (conversation embrouillée) . . ." (Pruss

à Wallace )

23 h 59 min 37 s "D'accord, vous devez essayer de détacher les wagons le plus

près possible du wagon-citerne déraillé et les remorquer plus

loin?" (Wallace à Pruss )

23 h 59 min 47 s "D'accord ." (Wallace à Pruss )

23 h 59 min 50 s "Nous allons remorquer ces wagons jusqu'à la gare ." ( Pruss à

Wallace )

23 h 59 min 52 s "Vous ferlez mieux de les éloigner de vous . I1 y en a pas

mal là . D'accord, si vous y parvenez, vous me donnerez votre

dernier wagon . Si vous arrivez à savoir ce que c'est, nous

essaierons de l'éloigner et de voir ce que c'est ." (Wallace

â Pruss )

Le 11 novembre 197 9

00 h 00 min 03 s "Oui, d'accord Merv ." (Pruss à Wallace )

00 h 00 min 06 s"Donne-moi le numéro du dernier 54 . Vous avez du chlore â

bord ." "Je m'approcherais j amais de ça ." (Wallace a Pruss)
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00 h 00 min 18 s "A quelle distance se trouve le dernier wagon, penses-tu

Larry? (Pruss à Krupa )

00 h 00 min 26 s "Bon, ça va alors . Vous le prendrez quand on le remorquera .

On ferait mieux de le remorques-tu me le diras quand tu

l'auras ." (Pruss à Krupa )

L'équipe du 54-1 0

E . Nichot - chef de trai n

K . Pruss - mécanicie n

L . Krupa - serre-freins de la locomotive

M . Wallace - régulateur de train de London

C . Sims - coordonnateur de la gare de Toront o

M .S . ANDREWS

Surintendant adjoint
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DERAILLEMENTS PAR CAUSE S

(TOUTES LES COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER )

CONDITIONS MATERIEL

ANNEE DE LA VOIE ROULANT LORRYS DIVERS TOTAL

1973 121 107 15 71 314

1974 179 147 22 104 452

1975 144 115 14 99 372

1976 142 97 9 94 342

1977 128 128 10 67 333

1978 119 110 2 74 305

1979 134 132 16 86 368

CTCF

06 .03 .80

Division des services
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DERAILLEMENTS

(TOUTES LES COMPAGNIES DE CHEMIN DE FER )

CAUSES PAR LE MATERIEL

DEFECTUOSITES DE FUSEES

1

NON AUTRES*

ANNEE FRICTION A ROULEAUX IDENTIFIE PIECES TOTAL

1973 28 6 73 107

1974 44 8 5 90 147

1975 36 9 3 63 115

1976 36 2 8 51 97

1977 39 9 1 79 128

1978 23 5 13 69 110

1979 41 18 2 71 132

* LES AUTRES PIECES COMPRENNENT LES ROUES, LES ESSIEUX, LE MECANISME DE

FREINAGE, L'APPAREIL DE TRACTION ET LES BRANCARD S

CTCF

06 .03 .80

Division des services
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LISTE DES EXPOSES PRESENTES PAR DES PERSONNES OU DES GROUPES

Le procureur général de la province de l'Ontari o

Le docteur James D . Bricker, au nom d'un groupe de citoyens concernés d e

Windsor

La Fraternité des mécaniciens de locomotiv e

La Fraternité des préposés à l'entretien des voles

La Fraternité des signaleurs de chemin de fe r

La Fraternité des wagonniers de chemin de fer des Etats-Unis et du Canada

Le CN Rai l

L'Association canadienne des chefs de pompiers

L'Association canadienne des chefs de polic e

L'Association canadienne des fabricants de produits chimiques

L'Association canadienne du droit de l'environnemen t

La Canadian General Transit Co . Ltd . et la Nawker Siddeley (Canada) Ltd .
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L'Association des syndicats de cheminots du Canada

La Commission canadienne des transport s

Le professeur E . Farkas

Basil Gero l

La ville de Hamilton et la municipalité régionale de Hamilton-Wentworth .

Le docteur G .L. Henderson, au nom d'un groupe de citoyens concernés de

Windsor

Le professeur Julius Lukasiewicz

La ville de Markha m

La ville de Mississaug a

La municipalité du Toronto métropolitai n

M-TRAC (Metro Toronto Residents' Action Committee)

La ville de Oakvill e

La Ontario Association of Fire Chiefs



ANNEXE 6

Frank Paul

Le Comité des transports par chemins de fe r

La Regional Transportation Safety Council - Division des Grands Lacs - C N

Rail

La North Rosedale Ratepayers Association - Toront o

La succursale torontoise de l'Institut de chimie du Canad a

La Direction du transport des marchandises dangereuses de Transports

Canada

Alfred Tjernstrom (Malton Ratepayers' Association )

Travailleurs unis des transport s

Travailleurs unis des transports, Local 344, Sarnia

Travailleurs unis des transports, Local 700, Ottawa

Travailleurs unis des transports, Local 1874, Winnipeg

Comité de direction du Vancouver Island E & N

Dr Gheorshé Vasilca, G . Vasilca, ingénieur et D . Vasilca, ingénieur
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La ville de Vaughan

La ville de Windso r

La circonscription provinciale de York Centre
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LISTE DES TEMOINS ENTENDUS ET LEUR OCCUPATIO N

ABBOT, E .G
. Secrétaire exécutif de l'Association des

syndicats de cheminots du Canada

ALLEN, H .M . Mécanicien de locomotive du CN

ANTHONY, F . Témoin - chemin Trafalga r

ANTLE, N .L . Directeur des règles et inspections de la

division mécanique de la Association of

American Railroad s

BABCOCK, J . Serre-frein de la Chesapeake & Ohio Railway

BACH, C . Chef de train du CP à bord du train 84

BAILLIE, K. Opérateur du CP â Woodstock

BATHCATE, G . Contremaftre de la vole/coordonnateur du CP

à London

BECG, J .S . Coordonnateur du poste de terminus de la

Chesapeake & Ohio Railway
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BEHREND, H .

BERTRAM, J .

BILLINGSLEY, R .

BOTA, N .

DOCTEUR J .D . BRICKER

BROUWER, J .

BROWN, A .B .

Co-président - M-TRAC

Sergent détective du corps policier régiona l

de Pee l

Mécanicien du CP - Il a croisé le train 54 à

Nissouri

Témoin - Streetsvill e

Il a témoigné relativement à la voi e

d'évitement Powell, à Windso r

Capitaine de la caserne des pompiers de

Mississauga

Détective du coprs policier régional de Pee l

CANIFF, W.L. Directeur technique du PSU T

CAREW, C .W . Représentant du local 344 des Travailleurs

unis des transport s

DOCTEUR J . CAREY Témoin - Burhamthorpe et chemin Erindal e

Station
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CARTER, C .A . Témoin - chemin Barbertown, au nord-ouest

de Eglinton

CHANDLER, W. Témoin - chemin Erindale Station

CHRISTIAN, K. Régulateur de train du CP - Windso r

COOK, C . Serre-frein de wagon de queue du CP à bord

du train 84

CORREA, G. Témoin - près du chemin Erindale Station

CROSBIE, D .T. Président du Comité sur la circulation de

l'Association canadienne des chefs de police

DOCTEUR A . CULLEN Professeur-adjoint d'optométrie 3

l'Université de Waterlo o

DABOR, R .W. (M . et Mme) Témoin - intersection du chemin Mavi s

DAGELMAN, C. Serre-frein du CP - il a croisé le train 5 4

â Nissouri

DAVIES, E .J . Vice-président et directeur canadien du

Conseil national législatif de la Fraternité

des mécaniciens de locomotive
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DEADNIAN, R .

DECKERT, A .

DIONNE, N .

Serre-freins/homme d'équipe du CP - il a fai t

l'inspection du train 54 à Jellicoe

Inspecteur - Bureau des explosifs

Serre-frein du CP - i l a croisé le train 54

à la gare de jonction Guelph

DOUGLAS, P. Expéditionnaire de Shell

Représentant des ingénieurs de locomotive du

CN

DRAIMIN, B . (Mme) Représentant de Moore Park Ratepayers - M-TRAC

DRONICK, M . Opérateur du CP à la gare de jonction de

Guelph

DOWNEY, V .

DUKE, J .A. Témoin - chemin Wolfedal e

ELLISON, T .D . Directeur de ta Direction du transport des

marchandises dangereuses du gouvernement

fédéral, à Ottawa
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ENGLISH, G . Institut canadien des transports de surface

guidés - Université Queen

FAULKNER, D .C . Mécanicien à la C & 0

FISHER, C .E . Chargeur de wagon-citerne à la Dome (Sarnia)

FISHER, F. Manoeuvre à la C & 0(Sarnia )

FOSTER, B .W. Serre-frein du CP - Il a croisé le train 54

à Pusllnch

FLETCHER, J. Serre-frein du CP - Il a croisé le train 54 à

GALVAN, A .

GIRARD, R .

la gare de jonction Guelph

Témoin - près du chemin Burnhamthorpe

Il a témoigné relativement â la voie

d'évitement Powell à Windso r

GODFREY, P. Président de Metro Toront o

COWDEY, C. Contremaftre du département de la mécaniqu e

de la C & 0 (Sarnia)
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GRAY, J ., C .R .

GREENWOOD, S .T .

Président du Comité des transports par chemin s

de fer, CCT

Superviseur du département des services d e

production de la Dow Chemica l

Serre-frein du CP - Il a croisé le train 54

à Nissouri

Supervisueur du matériel ferroviaire che z

Shell

HAKLIN, F . Directeur de production, Produit s

HARWOOD, P .J .R .

}iAYES, C .

HENDERSON, C .L.

HENDERSON, P .J .

Chloralkali, Dow Chemical

Témoin - chemin Wolfedal e

Représentant de la Scarborough Ratepayers '

Association - M-TRAC

Il a témoigné relativement à la voi e

d'évitement Powell, à Windso r

Commis - opérateur à la C & 0

HENNESSY, J . Président de la Hennessy Products Corporation



HOGAN, R .

HOLLOWAY, C .E .

ANNEXE 7

Apprenti chargeur de wagons-citernes à la Dome

Directeur général du C P

Président général du réseau, Fraternité des

commis de chemin de fer et de lignes aérienne s

Surintendant de raffinerie chez Shel l

Professeur â l'Université York

HOPPER, R.J. Wagonnier du CP â Londo n

HOPE, Ying Echevin du quartier IV â Toronto

HINKLEY, B . Echevin et président du Comité sur la

sécurité des chemins de fer de la ville de

Hamilton

HOUSTON, A .J . (M . et Mme) Témoins à ChampDeliville

HUNT, S . Représentant du H-TRAC

RUTCHINSON, C. Témoin - chemin Burnhamthorpe

HYDE, T .H . Témoin - chemin Wolfedale



JAMIESON, A .

JOHNSON, D .

JOHNSON, R.W.

JONES, A .

ANNEXE 7

Contremaitre de gare de triage à la C & 0

Directeur de division chez Superior Propane

Ltd .

Directeur des activités maritimes de Dow

Chemical pour l'Est du Canad a

Wagonnier du CP à Chatha m

JONES, D .H ., C .R. Commissaire à la CCT

KARASKEWICH, W.F . Directeur de l'Evaluation des marchandises

dangereuses, Comité des transports par chemins

de fer, CCT

KELLY, B. Constable du corps policier régional de Peel

KELLY, R. Chef des pompiers du district de Mississauga

KELSALL, J .P. Surintendant du CP à Sudbury

KEYES, C . Wagonnier de la C & 0 à Sarnia

KING, A .W. Université Queen (Kingston)
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KING, B .V
. Inspecteur du corps policier régional de Peel

KINGWOOD, R. Serre-frein/wagonnier à la C & 0

KRUPA, L . Serre-frein du CP à bord du train 54

KUNZ, E .L. Expert-conseil en mécanique

LASSONDE, F . Directeur des activités mécaniques chez

North American Ca r

LEE, DOCTEUR J .

LEMON, E .

Professeur de génie mécanique à

l'Université McCil l

Mécanicien du CP - Il a croisé le train 5 4

à Pustinch

LEPAGE, C . Superviseur des freins â air et directeur des

LEROY, M .

LUCAS, D .

marchandises dangereuses 3 CP Rail

Superviseur adjoint des signaux chez CP Rail

Directeur du Centre of Forentic Sciences,

ministére du Solliciteur général de l'Ontario



LUKASIEWICZ, J .

LYDEN, M .E .

MAHONEY, W .

MALCOLM , S .

MANN, A .E .

MARCNETTI, A .

MASTERS, G.

McCONNELL, E .C .

McDONALD, J .

McDONNELL, G .

McDUFFE, D .V .

ANNEXE 7

Professeur à l'Université Carleton

Ingénieur principal du Chlorine Institut e

Serre-frein de locomotive à bord du train 874

du CP

Constable du corps policier régional de Pee l

Chef de train du CP - Il a croisé le train 5 4

à la gare de jonction Guelph

Echevin du quartier de Etobicoke

Expert-conseil en recherches au M .R .A .I .

Constable du corps de police régional de Peel

Serre-frein à la C & 0

Opérateur du CP à Gal t

Représentant des Travailleurs unis des

transports
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McGREGOR, D . (M et Mme) Témoins - Chemin Derry

McLEOD, J .H . Serre-frein du CP à bord du train qui a

croisé le train 54 à Puslinc h

McLUSKEY, P .N .C. Représentant du M-TRAC

McRAE, G. Contremaitre de régulation chez Shell

MILLAR, C . Journaliste-photographe au Toronto Sun

MITCHELL, R .L ., Jr . Directeur exécutif du Chlorine Institute

MOORE, L. Mécanicien du CP - Il a croisé le train 54

à la gare de jonction Guelph

MOYAR, G. Expert-conseil à la C & 0

MYERS, R .H .H. M.P.H .A . Topographics Ltd . (Il a construit le

modéle des épaves du train )

NETHERCOTT, R. Wagonnier à la C & 0

NICHOL, V.E . Chef de train du CP â bord du train 54

NUTKINS, G.A. Surintendant du CP à London
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O'BRIEN, R .T . Vice-président des Travailleurs unis des

transports

OXENHAM, S . (Mme) Présidente de la A .B .C . Residents' Association

PAIGE, S. Témoin - chemin Erindale Station

PARET, A. Sergent du corps policier régional de Peel

PAROIAN, L. Il a témoigné relativement à la voie

d'évitement Powell à Windsor

PARSONS, C . Chef de train du CP - Il a croisé le train 5 4

à Nissour i

PAUL, F . Il a témoigné relativement au point du C N

à Etobicoke

PELLARIN, D . Il a témoigné relativement à la voi e

PICCOLO, M .

PLATT, J .

d'évitement Powell à Windsor

Wagonnier du CP à London

Vice-président de la Fraternité des

signaleurs des chemins de fer



PRUSS, K .

RAYMOND, J .P .

ANNEXE 7

Mécanicien du CP à bord du train 54

Vice-président général et administrateur de

la Fraternité des wagonniers de chemin de fe r

RICILMOND, T
. Sergent du corps policier régional de Pee l

RIDDELL, J . (M et Mme) Propriétaire de la maison sise au 1437,

Freeport Drive dans la cours de laquelle se

sont immobilisées les roue s

READY, T . Mécanicien du CP à bord du train 84

REYNOLDS, J
. Chef de train du train local 4 de la C & 0

REYNOLDS, L . Ingénieur - cadre chez Shel l

RYAN, G
. Chargeur chez Shell (I1 a chargé le wagon

NCTX 22541 )

ROBINSON, R .B. Avocat de Metro Toronto

ROSS, C. Témoin - chemin Slolfedal e

SCOTT, D .A .
Vice-président de la South Hill Homeo wners'

Association



SIU, H .

STRINGER, W.

SMITH, R .G .W. Représentant du Comité de direction de E . & W .

SMITH, R .W.

SWINDELLS, R .W .

TANDY, E .

Témoin - ave . Eglinton

ANNEXE 7

Constable du corps policier régional de Pee l

Professeur de génie métallurgique à

l'Université Quee n

Capitaine de la caserne des pompiers d e

Mississauga

Représentant de la Fraternité des wagonnier s

de chemin de fe r

TEGCART, J . Superviseur des incendies et de la sécurit é

chez Shel l

TRUCKLE, T . (M ET Mme) Témoins - chemin Burnhamthorpe

TYNDALL, A . Opérateur chez Dow Chemincal

THERNSTR(X4, A .D . Représentant de la Malton Ratepayers '

Association

VASILCA, G. Inventeur
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VIGOD, T
. Avocat de l'Association canadienne du droit

de l'environnement

WALLACE, M . Régulateur de train du CP à London

WINTRINGHA.M, H
. Directeur général et vice-président de la

Southland Pifg . Co ., Norfolk (Virginie )

WOOD, B. Régulateur de train du CN

WOOD, T .R. Ontario Research Foundatio n

WRIGHT, E .H . Surintendant en chef à la retraite des

activités mécaniques de la New York Centra l

WYROSTOK, R .Y . Président général de la Fédération des

réseaux du Canadien Pacifique
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LISTE DES AVOCATS ET DES REPRESENTANTS ENTENDUS AU COURS DE L'ENQUET E

R .P . Armstrong, C .R .

W.A . McTavish, C .R .

Richard Hay

Patricia Olasker

D .M . Cameron

Blenus Wright, C .R .

D .W. Burtnick

J . Zarudny

B . Fo x

L . Lowl a

W .J .A . Hobson, C .R .

Ann R . Johnstone

D . Olsen

B .R . Evernden

Walter Jancewicz

K.M . Bloodworth

J . Desjardlns

D . Silverstone

S . Manion

Pour la Commission

Pour le procureur général d e

l'Ontario

Pour Transports Canada

Pour la Commission canadienne des

transports
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LISTE DES AVOCATS ET DES REPRESENTANTS ENTENDUS AU COURS DE L'EN UETE (
suite )

R .M . Robinson C .R
. Pour la ville de Mississauga et

A .M
. Austin du Toronto métropolitain

W .T . McGrenere, C .R .

L .W. Stewart, C .R .

J . La x

J . Mene t

J .G . Parkinson, C .R .

J . Brian Casey

E .A . Cron k

H .M . McGillivray

P . Weis s

D .E . Milner

D. Garbig

I . Kye r

B . Salvatore

M . Merocch i

M .E . Weir, C .R .

S . Braithwaite

E . Trafford

Pour la région de Pee l

Pour Hydro Mississauga

Gordon Bentley Chef des pompiers de la ville d e

Miss i ssauga
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LISTE DES AVOCATS ET DES REPRESENTANTS ENTENDUS AU COURS DE L'ENQUETE (suite )

Dennis Lane, C .R .

W .M . Bryden, C .R.

Brian Morgan

D . Hodgson

Mark Edwards

Linda Curri e

C .D . Finlayson, C .R .

John H . Francis, C .R .

Brian J .E . Brock

Glenn A . Smith

D .L . Weldon

M . Weizma n

J .P . Bassel, C .R .

T .B .O . McKeag, C .R .

J . Murray Davison

B .I . MacTaggart

Stanley Tick

R .M . Zarnett

J . Temple

R .B . Thibodeau

Robert Le e

C . Ludlow

Pour le Chesapeake & Ohi o

Railway Co .

Pour Dow Chemical Canada Limited

Pour Shell Canada Limitée
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LISTE DES AVOCATS ET DES REPRESENTANTS ENTENDUS AU COURS DE L'ENQUETE (
suite )

I . Wismer

B . Irwin

L . Vandor

J .W. O'Brien, C .R.

W. Pepal l

C . Diamond

Michael O'Brien

D . McChe e

A . Conant

W . Kumbert

P . Rekai

B . Waldron

R .E . Shibley, C .R .

W.L .N. Sommerville, C .R .

N .A . Chalmers, C .R .

J .L . Bowles, C .R .

D.A .L . Britnell, C .R .

R .M. McLea n

B . McCa rva

J .P . Malette

C . Sparrow

V . Kolollan

S .F . Waque

Pour North American Car Limite d

Pour le Canadien Pacifique Ltée



ANNEXE 8

LISTE DES AVOCATS ET DES REPRESENTANTS ENTENDUS AU COURS DE L'ENQUETE (suite )

H .G .J . Pye, C .R.

M . Beaulieu

T .E . Dolphin

M .E . Hancock

R .W. Bowman

L .I . Brisbin

R .L . Boileau

Serge Cantin

W .D . Connon

Geroge P . Bouchey

J . Stratton

Francis S . Hutton

John Cannings

J . MacDonald

F . Fyles

L . Endross

M .S . Panicali

Donald G .M . Brown

Pour la Compagnie des chemins de fer du

Canadien nationa l

Pour le C .G .T .X . and Hawker

Siddeley (Canada) Ltd .

John D . Richard, C .R. Pour l'Association canadienne des

R . Dearden fabricants de produits chimiques

R . Nelson et de Wilburt Canif f

M . Young
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LISTE DES AVOCATS ET DES REPRESENTANTS ENTENDUS AU COURS DE L'ENQUETE (suite )

D .V . McDuffe

Leo Breen

M. Marcolin i

E .G . Abbo t

Grace Patterso n

L .N . Mandel, C .R.

Frederick Sagel

A . Brand s

J . Bradley

D. Dunnet

James Norton

A. Fa r ra r

Pour l'Union des travailleurs uni s

des transport s

Pour l'Association des syndicats d e

cheminots du Canad a

Pour l'Association canadienne d u

droit de l'environnemen t

Pour 350 hommes d'affaires e t

particuliers de Mississauga

Anthony Il . Speciale Pour 70 hommes d'affaires e t

P. Friedlan particuliers de Mississauga

Samuel N . Moerma n

Charles F . McKcon, C.R .

Pour Robert L . Mitchell ,

Jr . et de Michael E . Lyden de

l'Institut du chlore '

Pour David D . Johnson de Superior

Propane Ltd .




